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Résumé 

Contexte et mandat 
La biodiversité est un fondement essentiel à la vie humaine. Il convient donc d’examiner les 
effets que les subventions et d’autres incitations financières ont sur la biodiversité. Confor-
mément à la Convention sur la diversité biologique, le Conseil fédéral a confié un mandat à 
cette fin dans le cadre de la Stratégie Biodiversité Suisse, le 6 septembre 2017. Le présent 
rapport répond à ce mandat. 
En outre, le 3 juin 2022, le Conseil fédéral a chargé les départements compétents de faire 
analyser huit instruments financiers de manière approfondie, d’élaborer des propositions de 
réforme et de les lui soumettre : (1) convention-programme « Forêts », programme partiel 
« Gestion des forêts » (notamment les dessertes forestières en dehors des forêts protec-
trices), (2) crédits d’investissement forestier, (3) protection aux frontières dans le domaine 
agricole, (4) contributions à la sécurité de l’approvisionnement, (5) contributions aux amélio-
rations structurelles, (6) promotion des ventes de lait, de viande et d’œufs, (7) prêts dans le 
cadre de la nouvelle politique régionale et (8) remboursement de l’impôt sur les huiles miné-
rales. 
Indépendamment de ce qui précède l’Office fédéral des routes (OFROU) et l’Office fédéral 
des transports (OFT) ont examiné en 2021, sur mandat de la Commission des transports et 
des télécommunications du Conseil National (CTT-N), les principales subventions dans un 
rapport et pris des mesures.   

Résultats et développements 
Les subventions fédérales importantes pour la biodiversité représentent près de 12 milliards 
de francs (env. 10 milliards sans la protection aux frontières)1. Des subventions de l’ordre de 
3,3 milliards de francs ont été analysées en profondeur dans le cadre des huit instruments 
susmentionnés. Le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats le 8 décembre 2023 
(impôt sur les huiles minérales) et le 19 juin 2024 (autres analyses approfondies). Dans le 
même temps, il a demandé au Département fédéral de la formation et de la recherche 
(DEFR) et au DETEC de procéder à des modifications ciblées en faveur de la biodiversité. 
Certaines subventions ont été développées (p. ex. dans le domaine des transports) et/ou 
évaluées en plus de ces travaux.  
Il ressort des travaux précédents qu’une analyse sans a priori axée sur les améliorations po-
tentielles est utile : des mesures simples (p. ex. intégration précoce des sujets liés à la biodi-
versité dans les processus) permettent souvent de désamorcer les conflits d’objectifs exis-
tants. Lors des futures réformes de ces subventions, il importera en outre de prendre en con-
sidération leurs impacts sur la biodiversité. 

Recommandations 
À ce stade, aucune autre analyse approfondie n’est recommandée, car les principales sub-
ventions du point de vue de la biodiversité sont déjà examinées dans un contexte plus 
étendu (p. ex. politique agricole 2030+) ou viennent tout juste d’être mises en place ou réfor-
mées (p. ex. secteur de l’énergie) ou arrivent à échéance (différents domaines politiques). 
En outre, le projet d’allégement des finances fédérales présenté par le Conseil fédéral con-
cerne une partie de ces subventions2. 
En revanche, le rapport recommande de développer les processus d’examen des subven-
tions grâce aux mesures suivantes : 
• La transparence des allégements fiscaux qui sont importants pour la biodiversité devrait 

être améliorée.  
• Les expériences acquises lors de l’examen périodique des subventions (questionnaire de 

l’Administration fédérale des finances remanié en 2022) devraient être évaluées.  
 

1  À titre de comparaison, la banque de données des subventions fédérales recense des subventions dont le montant total 
avoisine 48,5 milliards de francs. Les allégements fiscaux et la protection aux frontières n’y figurent toutefois pas. 

2  Remboursement de l’impôt sur les huiles minérales, exemption de la redevance sur le trafic des poids lourds pour les véhi-
cules ayant une motorisation électrique, protection aux frontières / contingents d’importation, aides à la production animale, 
contributions à l’élimination des déchets d’abattoirs, promotion de la qualité et des ventes 
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• L’Administration fédérale des finances devrait mettre à disposition des informations con-
cernant les impacts des subventions sur la biodiversité, par l’intermédiaire de la banque 
de données correspondante (p. ex. études commandées par la Confédération).  

Enfin, il est préconisé que le DETEC (OFEV) rende compte au Conseil fédéral d’ici fin 2028 
des autres progrès réalisés pour améliorer l’impact des subventions fédérales sur la biodiver-
sité et lui propose, le cas échéant, des analyses approfondies et/ou des réformes. 

1 Contexte et mandat 

1.1 Contexte 
La biodiversité désigne la diversité des milieux naturels, la diversité des espèces, la diversité 
génétique, ainsi que les interactions dans et entre ces niveaux (OFEV 2023). Les biocé-
noses fournissent des services indispensables et sont d’une importance vitale pour l’être hu-
main, ses activités économiques et sa qualité de vie (IPBES, 2018, p. 10). Les nouvelles 
zones urbanisées, installations énergétiques, voies ferrées et routes ou l’agriculture peuvent 
porter atteinte à la nature. En Suisse, la superficie, la qualité et la mise en réseau de nom-
breux milieux naturels de grande valeur écologique ont fortement diminué depuis 1900 en 
raison d’une surexploitation des ressources (Gattlen et Klaus, 2023 ; OFEV, 2023). De 
même, le nombre d’espèces menacées d’extinction n’a jamais été aussi élevé à l’échelle 
mondiale (IPBES, 2019). L’impact de la consommation suisse sur la biodiversité tout au long 
de la chaîne de création de valeur dépasse le niveau (extrapolé à la population mondiale) 
compatible avec les limites de la planète. L’empreinte biodiversité est générée à 70 % envi-
ron à l’étranger (cf. Nathani et al., 2022). Actuellement, plusieurs subventions sont directe-
ment ou indirectement dommageables à la biodiversité et réduisent les services indispen-
sables qu’elle fournit ou n’exploitent pas toutes les synergies avec les questions de biodiver-
sité (à savoir un renforcement potentiel du but premier de la subvention et améliorations si-
multanées pour la biodiversité ; cf. Gubler et al., 2020, et Oberholzer et al., 2022).  

1.2 Mandat 
En 2010 à Nagoya (Japon), les 195 États signataires de la Convention sur la diversité biolo-
gique (CDB) ont approuvé le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. La 
Suisse s’est elle aussi engagée dans ce cadre à ce que toutes les subventions et incitations 
dommageables à la diversité biologique soient éliminées, supprimées progressivement ou 
réformées d’ici à 2020. L’objectif 3 d’Aichi peut contribuer à réduire les incohérences et les 
coûts qui découlent de ces dernières. La Suisse n’a pas été en mesure de le respecter dans 
le délai imparti3. 
Le 6 septembre 2017, le Conseil fédéral a adopté le plan d’action relatif à la Stratégie Biodi-
versité Suisse (PA SBS ; Conseil fédéral suisse, 2017), dont il a confié la mise en œuvre au 
DETEC. La mesure « 4.2.4 Évaluer l’impact des subventions fédérales » de ce plan d’action 
charge la Confédération de présenter « d’ici 2023 une évaluation générale des effets des 
subventions fédérales et d’autres incitations ayant un impact sur la biodiversité4. Des études 
présentent les effets des subventions fédérales et d’autres incitations ayant un impact sur la 
biodiversité et montrent comment il est possible d’éviter les incitations négatives. Des théma-
tiques choisies font l’objet d’analyses approfondies, qui sont compilées en vue de l’évalua-
tion générale. Celle-ci fait un tour d’horizon complet des progrès accomplis jusqu’en 2023, 
montre les possibilités d’amélioration qui en découlent et formule des recommandations pour 
optimiser la mise en œuvre. » Cette évaluation comporte trois volets : 
• Volet 1 : étude préliminaire visant à sélectionner les subventions qui feront l’objet d’une 

analyse approfondie. Cette étude a été achevée en 2022 (Oberholzer et al. 2022)5. Elle 
s’est appuyée sur un rapport de l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le 
paysage (WSL) et de l’Académie suisse des sciences naturelles (Gubler et al., 2020, ci-
après « rapport du WSL »). Ce rapport s’est fondé toutefois sur une définition plus vaste 
des subventions. 

 
3  COP15: Final text of Kunming-Montreal Global Biodiversity Framework, site consulté le 7.6.2023 
4  Stratégie Biodiversité Suisse et plan d’action, site consulté le 17.12.2024 
5  https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-89095.html, site consulté le 17.12.2024  

https://www.cbd.int/article/cop15-final-text-kunming-montreal-gbf-221222
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/info-specialistes/biodiversitaetspolitik/strategie-et-plan-daction-pour-la-biodiversite.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-89095.html
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• Volet 2 : évaluation des incitations sélectionnées et, pour celles qui se révèlent erro-
nées, élaboration de propositions de réforme. Les offices concernés ont examiné les sub-
ventions proposées dans l’étude préliminaire en vue d’une analyse approfondie. Les prin-
cipaux résultats de cette dernière sont exposés dans le tour d’horizon (cf. ci-après). 

• Volet 3 : tour d’horizon des progrès réalisés jusqu’à présent pour éliminer les incitations 
dommageables à la biodiversité. 

Le présent rapport décrit les résultats du volet 3. 
En décembre 2022, les États signataires, dont la Suisse, ont conclu le cadre mondial de la 
biodiversité de Kunming-Montréal6. La cible 18 de cet accord indique : « Recenser, d’ici à 
2025, les incitations, y compris les subventions préjudiciables à la biodiversité et les éliminer, 
les supprimer progressivement ou les modifier de manière proportionnée, juste, efficace et 
équitable, tout en les réduisant substantiellement et progressivement d’au moins 500 mil-
liards de dollars par an d’ici à 2030, en commençant par les incitations les plus préjudi-
ciables, et renforcer les incitations positives en faveur de la conservation et de l’utilisation du-
rable de la biodiversité. »7 L’objectif comporte donc deux étapes : 
• l’identification des incitations préjudiciables à la biodiversité d’ici à 2025 ; 
• leur élimination, leur réduction ou leur réforme jusqu’en 20308. 
Le présent rapport vise à réaliser la première étape. 
Est également pertinente dans ce contexte la cible 14, qui réclame notamment la prise en 
compte de la biodiversité et de ses multiples valeurs dans les stratégies politiques ainsi que 
l’alignement progressif des flux fiscaux et financiers sur les objectifs et les cibles de ce 
cadre9. En ce qui concerne la responsabilité et la transparence, la section J du cadre mon-
dial précise : « Pour mettre en œuvre efficacement le cadre mondial de la biodiversité de 
Kunming-Montréal, il faudra assurer la responsabilité et la transparence grâce à des méca-
nismes efficaces de planification, de suivi, de notification et d’examen qui formeront un sys-
tème concerté, synchronisé et cyclique. » 

2 Tour d’horizon  

2.1 Définitions 
Dans le présent rapport, les termes « subvention » et « important pour la biodiversité » ont 
les significations suivantes : 
Définition d’une subvention 
Dans la littérature spécialisée, il n’existe aucune définition universelle du terme « subven-
tion »10. Dans le présent rapport, ce terme désigne une prestation à l’aide de fonds publics 
ou une exemption d’imposition ou de taxation dont profite une partie identifiée des acteurs de 
la société et pour laquelle aucune contrepartie directe n’est exigée (Bär et al., 2011). Cela 
correspond à la notion utilisée dans l’étude préliminaire (Oberholzer et al., 2022, pp. 9 et 12) 

 
6  Convention sur la diversité biologique, site consulté le 17.12.2024 
7  Identify by 2025, and eliminate, phase out or reform incentives, including subsidies, harmful for biodiversity, in a proportion-

ate, just, fair, effective and equitable way, while substantially and progressively reducing them by at least 500 billion United 
States dollars per year by 2030, starting with the most harmful incentives, and scale up positive incentives for the conserva-
tion and sustainable use of biodiversity. 

8  « Veillez à la pleine prise en compte de la biodiversité et de ses multiples valeurs dans l’élaboration des politiques, des ré-
glementations, des processus de planification et de développement, des stratégies d’élimination de la pauvreté, des évalua-
tions environnementales stratégiques, des évaluations d’impact environnemental et, le cas échéant, dans la comptabilité 
nationale, à tous les niveaux de gouvernement et dans tous les secteurs, en particulier dans ceux qui ont d’importantes inci-
dences sur la biodiversité, et aligner progressivement toutes les activités publiques et privées concernées, ainsi que les flux 
fiscaux et financiers, sur les objectifs et les cibles du présent cadre. » 

9  Cf. CDB/COP/15/4 Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal, site consulté le 17.12.2024. 
10  Par exemple, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE, 2022) précise : Different definitions 

of subsidies exist. These may range from a narrow consideration of certain budgetary outlays by a government only to 
broad definitions that may include all sorts of government policies that influence market conditions. In this paper, we refer to 
a subsidy as a financial, "unrequited" (i.e., without an equivalent contribution in return) contribution using public resources, 
directly or indirectly, which confers a benefit on the recipient over its competitors.” Cf. également UBA (2016). 

https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-15/cop-15-dec-04-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-15/cop-15-dec-04-fr.pdf
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et à la plupart des définitions en vigueur sur le plan international. Ce terme englobe unique-
ment les subventions explicites11, c’est-à-dire ayant une incidence sur le budget, telles les 
prestations à l’aide de fonds publics ou une exemption d’imposition ou de taxation. De plus, 
la protection aux frontières pour les produits agricoles et alimentaires est incluse afin d’assu-
rer la cohérence avec les travaux précédents.  
Sont donc exclus les cas suivants, qui peuvent toutefois s’entendre comme des subven-
tions dans un sens plus large et qui ont en partie été inclus dans le rapport du WSL : 
• la non-imputation des coûts totaux de certaines prestations de l’État ;  
• la non-internalisation de coûts externes ;  
• les investissements dans les infrastructures (mise à disposition d’infrastructures par 

l’État) 
• les dérogations sélectives à des réglementations étatiques.  
Une définition plus étendue risquerait d’entraîner une dispersion.  

Définition de l’expression « important pour la biodiversité » 
Est réputée importante pour la biodiversité au sens du présent document toute subvention 
ou réforme envisageable d’une subvention qui pourrait avoir un impact sur la biodiversité.  
Ce rapport met l’accent sur les subventions qui influent directement sur des facteurs impor-
tants pour la biodiversité tels que l’utilisation du sol, les dépôts azotés ou les apports de pro-
duits phytosanitaires. En revanche, il ne s’attarde pas sur les subventions dont les effets se-
condaires concernent principalement le climat12, même si les changements climatiques sont 
un facteur important de la perte de diversité biologique. Bien que ces dernières figurent en 
annexe du rapport, elles devront être examinées dans le cadre de la politique climatique. 
Important : les expressions « important pour la biodiversité » et « préjudiciable à la biodiver-
sité » ne sont pas comparables. En outre, une seule et même subvention peut avoir un im-
pact tant positif que négatif sur la biodiversité. Par conséquent, la simple mention d’une sub-
vention dans le présent rapport ne constitue pas une évaluation de cette dernière. En outre, 
il convient aussi de souligner que plusieurs subventions (p. ex. dans le domaine de l’énergie) 
qui atténuent les changements climatiques ont indirectement une influence positive sur la 
biodiversité. 

2.2 Étendue des subventions importantes pour la biodiversité 
Les subventions importantes pour la biodiversité visées au point 2.1  représentent près de 
12 milliards de francs par an13, auxquels s’ajoutent des allégements fiscaux non chiffrables 
(subventions hors budget). Si l’on enlève la protection aux frontières (analysée de manière 
approfondie en 2023 ; plus de 2 milliards de francs), elles s’élèvent à près de 10 milliards de 
francs.  

 
11  La loi sur les subventions (LSu) établit par ailleurs une distinction entre les aides financières et les indemnités. Selon la 

LSu, les subventions sont en règle générale allouées par voie de décision ou par contrat (art. 16, al. 1 et 2, LSu). En re-
vanche, les aides financières et les indemnités sont en règle générale allouées aux cantons sur la base de conventions-
programmes (art. 16, al. 3, LSu). 

12  Exemption de la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP) pour les véhicules utilitaires <3,5 t 
(no WSL : 10), exemption de la RPLP (no WSL : 57), attribution de droits d’émission à titre gratuit / échange de quotas 
d’émission (no WSL : 116), attribution de droits d’émission à titre gratuit (no WSL : 89), financement spécial du trafic aérien 
(no WSL : 30), intégration d’usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM) dans le système d’échange de quotas 
d’émission (no WSL : 111), compensation des émissions de gaz à effet de serre au profit des UIOM (no WSL : 112), libérali-
sation du marché de l’électricité pour des clients importants : entreprises d’approvisionnement en électricité (no WSL : 118), 
exonération de TVA pour le trafic aérien international (et une partie du trafic aérien national) (no WSL : 28), déduction pour 
les pendulaires (no WSL : 14) 

13  Ce montant serait de 17,6 milliards de francs selon une estimation par approche descendante basée sur les chiffres du 
WSL. Un calcul par approche ascendante est toutefois plus précis et plus actuel ; il s’établirait à près de 12 milliards de 
francs.  
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3 Subventions déjà examinées et décisions du Conseil fédéral 

3.1 Analyses approfondies selon le mandat du Conseil fédéral du 3 juin 2022 
Le Conseil fédéral a pris connaissance de l’étude préliminaire le 3 juin 2022. Il en a suivi les 
recommandations et a chargé les départements compétents d’analyser de manière appro-
fondie l’impact de huit subventions et incitations sur la biodiversité. L’OFEV, l’Office fédéral 
de l’agriculture (OFAG) et le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) ont alors analysé en 
profondeur ces instruments qui représentent quelque 3,3 milliards de francs (cf. tableau 1)14.  

Instrument / thème Millions de francs  
(arrondis à un 
nombre entier) 

Année de ré-
férence 
(la plus ré-
cente dispo-
nible) 

Convention-programme « Frêts », programme par-
tiel « Gestion des forêts » (dessertes forestières)15 
(plus contributions cantonales) 

4 
 

(5) 
2022 

Crédits d’investissement forestier16 1 2022 

Surcoûts pour les consommateurs en raison de la 
protection aux frontières17 
Attention : cette incitation ne réduit pas le budget 
de la Confédération. 

2162 2022 

Contributions aux améliorations structurelles (ver-
sées)18  
(plus contributions cantonales approuvées) 

87 
(109) 

2022 

Contributions à la sécurité de l’approvisionne-
ment : contribution de base, contribution pour 
terres ouvertes et cultures pérennes, contribution à 
la production dans des conditions difficiles 

 
952 

 
2023 

Promotion des ventes de produits laitiers, de 
viande et d’œufs19  
(total : 63 millions de francs en 2022)20 

38 2022 

Remboursement de l’impôt sur les huiles miné-
rales21, agriculture, dameuses de pistes, sylvicul-
ture  

77 
 

(81) 
2021 

 
14  Cf. également Biodiversité : améliorations ciblées de subventions fédérales, site consulté le 25.6.2024. 
15  Y c. les structures et processus de gestion optimaux (5 millions de francs ; canton : 5,8 millions). Source : Annuaire La forêt 

et le bois (2023). Dans le cadre des conventions-programmes pour la période de 2016 à 2019, la Confédération et les can-
tons ont décidé de contributions aux dessertes forestières hors forêts protectrices à hauteur de 13,1 millions de francs au 
total. 

16  La subvention correspond aux intérêts que les emprunteurs n’ont pas dû verser. Fin 2022, les crédits d’investissement ac-
cordés par les cantons à des tiers s’élevaient à 28,3 millions de francs. Pour un taux de référence de 3 %, les subventions 
accordées à l’ensemble des emprunteurs représentent ainsi quelque 850 000 francs par an (cf. analyse approfondie). Pour 
un taux de référence de 2,6 %, ce montant s’inscrit à 735 800 francs par an. Pour une meilleure comparabilité avec d’autres 
crédits, la seconde hypothèse est retenue (soit 2,6 % ; cf. OCDE : https://www.oecd-ilibrary.org/sites/359d340c-en/in-
dex.html?itemId=/content/component/359d340c-en).  

17  OCDE (2023) : Agriculture et pêcheries, ou 2261 millions de dollars des États-Unis. Moyenne sur la période 2020-2022 : 
2589 millions de francs.  
Gubler et al. (2020) indiquent un montant de 3108 millions de francs, mais celui-ci comprend également les « Payments 
based on output » (y c. le supplément pour le lait transformé en fromage, le supplément pour l’affouragement sans ensilage 
et le supplément pour le lait commercialisé), qui figurent séparément dans le présent rapport. 

18  Hypothèse : taux préférentiel de 2,6 %  
19  Produits laitiers : 31,2 millions ; viande et œufs : 7,1 millions (2022) 
20  Source : Rapport agricole 2023  
21  Source des chiffres : Greinus et al. (2023), tableau 1, y c. l’agriculture, le tourisme et la sylviculture. Hors extraction de 

pierre de taille naturelle, pêche professionnelle et usages stationnaires déterminés. 77 millions ; avec : 82 millions. 

https://www.oecd-ilibrary.org/sites/359d340c-en/index.html?itemId=/content/component/359d340c-en
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/359d340c-en/index.html?itemId=/content/component/359d340c-en
https://www.oecd.org/fr/themes/agriculture-et-pecheries.html
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/de/dokumente/Aussenwirtschaft/Internationale%20Organisationen/WTO/RFA%20Mineral%C3%B6lsteuer-R%C3%BCckerstattungen%20Schlussbericht%20final.pdf.download.pdf/RFA%20Mineral%C3%B6lsteuer-R%C3%BCckerstattungen%20Schlussbericht%20final.pdf
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Instrument / thème Millions de francs  
(arrondis à un 
nombre entier) 

Année de ré-
férence 
(la plus ré-
cente dispo-
nible) 

(y c. extraction de pierre de taille naturelle, pêche 
professionnelle et usages stationnaires détermi-
nés) 

Nouvelle politique régionale (NPR), prêts22 9 2023 

Total (Confédération, année la plus récente dispo-
nible) 3331   

Tableau 1 : Tour d’horizon des analyses approfondies selon le mandat du Conseil fédéral de 
juin 2022 

Le 19 juin 2024 (impôt sur les huiles minérales : 8 décembre 2023), le Conseil fédéral a pris 
connaissance de ces évaluations et approuvé les améliorations ciblées correspondantes. 
Les résultats de ces études et les décisions subséquentes du Conseil fédéral sont exposés 
ci-après. 

(1) Programme partiel « Gestion des forêts » 
La Confédération alloue des aides financières pour l’adaptation et la remise en état d’équipe-
ments de desserte en dehors des forêts protectrices23. Selon Coleman Brantschen et al. 
(2024), il existe globalement une corrélation entre les routes et les modifications défavo-
rables de la biodiversité. Cette corrélation s’applique également aux routes forestières, 
quoique dans une moindre mesure. Les principaux effets sur la biodiversité sont causés par 
la gestion forestière. Le cadre légal en vigueur est suffisant. Les trois cantons qui ont fait 
l’objet d’une analyse approfondie dans le cadre de l’étude ont déjà pris en considération les 
aspects de la biodiversité dans la pesée des intérêts. L’exécution peut néanmoins encore 
être optimisée. Les recommandations suivantes sont donc formulées pour la Confédération : 
• clarifier les interfaces entre le programme partiel « Gestion des forêts » et la biodiversité 

en forêt dans le manuel sur les conventions-programmes et envisager un indicateur de 
qualité dans les stratégies globales afin de tenir en compte la biodiversité. Cette recom-
mandation sera mise en œuvre lors de la mise à jour du manuel sur les conventions-pro-
grammes dans le domaine de l’environnement pour la période 2029 – 2032 ; 

• lors du contrôle de l’exécution, demander aux cantons des stratégies globales et aborder 
explicitement les conséquences sur la biodiversité24. Cette recommandation sera appli-
quée dès 2025 dans le cadre de l’exécution (contrôles aléatoires) ; 

• dans le reporting sur la réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons, recenser les chiffres de ces derniers en 
fonction des catégories de mesures (maintenance, entretien, nouvelle construction, no-
tamment). Un premier système de reporting a déjà été mis en place pour l’année 2025 et 
au-delà ; il sera développé à l’avenir ;  

• encourager et accompagner les échanges entre les cantons, par exemple en présentant 
des outils d’évaluation exemplaires25. 

 
22  A231.0208. Solde des prêts fin 2023 : 351 millions de francs. Pour un taux de référence de 2,6 %, le bonus d’intérêts (sub-

vention) s’établit à 9,1 millions de francs. En 2023, 35 prêts de la Confédération d’une valeur de 72,5 millions de francs ont 
été accordés à des projets ; les cantons ont mis à disposition des contributions d’un même montant. Le montant total ac-
cordé varie d’une année à l’autre. Entre 2020 et 2023, 97 prêts de la Confédération d’une valeur d’environ 140 millions de 
francs ont été octroyés à des projets. 

23  Sur la base de l’art. 38a, let. g, de la loi sur les forêts (LFo ; RS 921.0) 
24  Par exemple, veiller à ce que l’interface avec la stratégie sur la biodiversité en forêt figure dans les stratégies globales et 

contrôler l’existence d’un outil d’évaluation. 
25  Cf. également la fiche d’information Forêts. 

https://www.data.efv.admin.ch/subventionen/d/dokumentation/finanzpolitik_grundlagen/subv/detail_08.php?recordID=87
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/faktenblatt-ueberpruefung-subventionen.pdf.download.pdf/Fiche%20d%E2%80%99information_Biodiversit%C3%A9_%20examen%20de%20deux%20subventions%20dans%20le%20domain%20forestier.pdf


  

10 

 

Le 19 juin 2024, le Conseil fédéral a chargé le DETEC (OFEV) de mettre en œuvre les amé-
liorations correspondantes. 

(2) Crédits d’investissement forestier 
La Confédération octroie, par l’intermédiaire des cantons26, des prêts sans intérêt ou à taux 
préférentiel27 pour améliorer les structures d’exploitation et l’offre des entrepreneurs ainsi 
que pour encourager la commercialisation du bois et les méthodes de travail rationnelles. 
Concrètement, il s’agit surtout de financer des machines sylvicoles, des entrepôts forestiers 
et d’autres installations forestières. Ces crédits d’investissement peuvent favoriser la con-
sommation de terrains forestiers et un prélèvement de bois accru. Selon une analyse appro-
fondie (Coleman Brantschen et al., 2024), une exploitation inadéquate des lourdes machines 
peut cependant endommager les sols et nuire à la biodiversité. Pour y remédier, un équipe-
ment technique adapté, l’utilisation de cordes et des mesures organisationnelles sont de 
mise. L’étude recommande à la Confédération : 
• de mieux coordonner la stratégie relative aux crédits d’investissement avec les stratégies 

supérieures. Cette recommandation sera appliquée lors de la mise à jour des bases rela-
tives au crédit d’investissement forestier ; 

• d’aborder les charges et les projets cantonaux lors du contrôle de l’exécution ; un pro-
gramme de contrôles aléatoires dans les cantons sera élaboré lors de la mise à jour des 
bases concernant le crédit d’investissement forestier ; 

• d’encourager et d’accompagner les échanges entre les cantons (partage des exemples 
de bonnes pratiques) ; l’OFEV organisera des manifestations correspondantes. 

D’autres recommandations ont été formulées pour les cantons. 
Dans l’ensemble, l’analyse révèle que le cadre légal de ces deux subventions dans le do-
maine forestier est suffisant. L’exécution pourrait toutefois être améliorée. Le 19 juin 2024, le 
Conseil fédéral a chargé le DETEC (OFEV) de mettre en œuvre les améliorations correspon-
dantes. L’OFEV présentera les recommandations destinées aux cantons aux conférences 
cantonales, qui pourront en débattre28. 

(3) Protection douanière pour les produits agricoles 
La Suisse bénéficie d’une forte protection douanière dans le domaine des produits agricoles 
et des denrées alimentaires sous la forme de droits de douane et de contingents tarifaires. 
Parmi les instruments de politique agricole évalués, la protection douanière est celui qui a le 
plus d’incidence sur la biodiversité, comme l’indique l’analyse approfondie (Bystricky et al., 
2024). Les droits de douane sur les importations garantissent des prix plus élevés pour les 
produits agricoles suisses, qui peuvent ainsi être produits en plus grandes quantités. L’ex-
ploitation est donc plus intensive, ce qui a notamment un impact négatif sur la biodiversité en 
Suisse. Inversement, les droits de douane font diminuer les importations de denrées alimen-
taires étrangères et donc la pression sur la biodiversité à l’étranger.  
Le 19 juin 2024, le Conseil fédéral a chargé le DEFR (OFAG) d’examiner deux mesures 
dans le cadre de la politique agricole à partir de 2030 (PA30+) pour remédier aux effets défa-
vorables de la protection douanière sur la biodiversité en Suisse : soutenir financièrement les 
activités de vulgarisation en matière de biodiversité et soutenir ou développer des outils nu-
mériques destinés à l’agriculture pour améliorer la durabilité (biodiversité incluse) sur l’en-
semble de l’exploitation. Ces mesures contribuent à améliorer la qualité de la biodiversité en 
Suisse. Depuis, un rapport d’expertise sur le réexamen des tâches et des subventions (Gail-
lard et al. 2024) a suggéré de mettre intégralement aux enchères les contingents d’importa-
tion pour la viande et, le cas échéant, pour d’autres produits également. Le rapport a été ré-
digé selon un point de vue de politique financière sans tenir compte de la biodiversité. 

 
26  Les cantons agissent en tant que bailleurs de fonds vis-à-vis des emprunteurs et concluent le contrat de prêt. En contrepar-

tie, la Confédération octroie les crédits correspondants aux cantons en fonction de leurs besoins (ces crédits doivent être 
remboursés dans un délai de 20 ans). 

27  Sur la base de l’art. 40 LFo et de l’art. 60 de l’ordonnance sur les forêts (OFo ; RS 921.01) 
28  Cf. également la fiche d’information Forêts. 

https://ira.agroscope.ch/fr-CH/Page/Publikation/Index/56506
https://ira.agroscope.ch/fr-CH/Page/Publikation/Index/56506
https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wald-holz/fachinfo-daten/faktenblatt-ueberpruefung-subventionen.pdf.download.pdf/Fiche%20d%E2%80%99information_Biodiversit%C3%A9_%20examen%20de%20deux%20subventions%20dans%20le%20domain%20forestier.pdf
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(4) Contributions à la sécurité de l’approvisionnement 
Les contributions à la sécurité de l’approvisionnement représentent la plus grande part des 
paiements directs dans l’agriculture29. Elles sont versées uniquement si les bénéficiaires 
concernés respectent les conditions des prestations écologiques requises (PER30) dans 
toutes les parties de l’exploitation. Selon l’analyse approfondie d’Agroscope (Bystricky et al., 
2024), ces contributions ont, d’après les calculs modélisés, un impact important sur le revenu 
de l’activité agricole, mais faible sur l’intensité de l’exploitation des sols, la production de ca-
lories et le degré d’auto-approvisionnement. Elles tendent à soutenir les grandes cultures au 
détriment de l’élevage dans les vallées, ce qui est conforme à l’objectif de la mesure. De 
plus, elles freinent l’extension des surfaces de promotion de la biodiversité dans les terres 
assolées, car celles-ci perdent de leur attractivité économique. Dans les régions de mon-
tagne, elles permettent de pérenniser l’exploitation de toutes les surfaces. Les contributions 
à la sécurité de l’approvisionnement n’ont par contre quasiment aucune incidence manifeste 
sur la conversion d’éléments structurels favorisant la biodiversité en surface agricole utile. 
Globalement, elles influent très faiblement sur la biodiversité en Suisse et à l’étranger. 
Le 19 juin 2024, le Conseil fédéral n’a pris aucune mesure en relation avec cet instrument. 

(5) Contributions aux améliorations structurelles 
Conformément à l’ordonnance sur les améliorations structurelles (OAS), les contributions 
aux améliorations structurelles (contributions à fonds perdu) servent à améliorer les infras-
tructures agricoles telles que les chemins, les bâtiments et les limites de propriété. Dans un 
rapport d’audit (CDF-21300)31, le Contrôle fédéral des finances (CDF) a notamment critiqué 
l’absence de système d’évaluation cohérent des valorisations écologiques (art. 88 de la loi 
sur l’agriculture [LAgr])32. Il recommande en outre d’axer davantage la subvention supplé-
mentaire versée pour les mesures écologiques sur les coûts effectifs de ces dernières plutôt 
que sur le coût total du projet. En 2022, le Conseil fédéral a décidé, entre autres, des amélio-
rations suivantes au profit de la biodiversité : 
• lors de la remise en état périodique des chemins dans les biotopes marécageux, il faut 

remédier à une atteinte préexistante au régime hydrique naturel33 ; 
• encouragement de la plantation de cépages et de variétés de fruits résistants (réduction 

des produits phytosanitaires) ; 
• assainissement des anciens bâtiments d’exploitation agricole contaminés par le polychlo-

robiphényle (PCB). 
L’évaluation (Odermatt et al., 2024) conclut que les mesures d’amélioration structurelle con-
cernant la construction des chemins, l’irrigation, les améliorations foncières intégrales et les 
bâtiments agricoles ne tendent pas à promouvoir la biodiversité, mais ne l’influencent pas 
défavorablement de manière générale. Le 19 juin 2024, le Conseil fédéral a chargé le DEFR 
(OFAG) de passer au crible le système incitatif reposant sur des mesures écologiques 
volontaires et de concrétiser les exigences concernant les mesures de compensation 
écologique dans les améliorations foncières intégrales34. Concrètement, il s’agit de 
mettre en œuvre les propositions d’optimisation suivantes : 

 
29  Elles comprennent la contribution de base, la contribution pour la production dans des conditions difficiles et les contribu-

tions pour terres ouvertes. 
30  Les surfaces de promotion de la biodiversité (SPB) doivent représenter au moins 3,5 % de la surface agricole affectée aux 

cultures spéciales et 7 % de la surface agricole utile exploitée sous d’autres formes (art. 14 de l’ordonnance sur les paie-
ments directs [OPD]). De plus, les art. 13, 15 et 18 OPD fixent des exigences liées aux PER pour le maintien des paiements 
directs qui ont une incidence indirecte favorisant la biodiversité. 

31  Subventions pour les améliorations structurelles dans le domaine du génie rural, site consulté le 6.12.2024. 
32  « L’OFAG ne dispose pas d’exigences minimales applicables dans la pratique, tant pour les valorisations écologiques exi-

gées par la loi que pour les prestations écologiques supplémentaires volontaires. » 
33  Art. 24 OAS 
34  Cf. Biodiversité : améliorations ciblées de subventions fédérales, site consulté le 6.12.2024 

https://www.aramis.admin.ch/Default?DocumentID=71840&Load=true
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/subventions-pour-les-ameliorations-structurelles-dans-le-domaine-du-genie-rural-office-federal-de-lagriculture/
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/communiques.msg-id-101487.html
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Génie rural  
Mesures de compensation écologique lors d’améliorations foncières intégrales35 :  
(1) développement d’un outil d’évaluation et de calcul de bilan pour les interventions et les 
mesures, puis définition d’exigences minimales posées au type et à l’ampleur des mesures 
de compensation écologique 
Contributions supplémentaires pour des mesures écologiques particulières36 : 
(2) examen et adaptation éventuelle du système incitatif reposant sur des mesures écolo-
giques volontaires ;  
(3) élaboration et publication d’un catalogue d’exemples et intensification de la communica-
tion ; 
(4) élaboration et publication de solutions techniques standard pour des modes de construc-
tion respectueux de la biodiversité : par exemple, réfection des chemins dans les biotopes 
marécageux, drainage. 
Les optimisations (1) et (2) correspondent également aux recommandations du CDF. Leur 
mise en œuvre nécessitera probablement une modification de l’OAS. L’OFAG peut mettre en 
œuvre les mesures (3) et (4) dans le cadre de l’exécution. Aucune modification des bases 
légales n’est requise. 
Bâtiments ruraux 
Compte tenu des résultats de l’évaluation, le Conseil fédéral n’a décidé aucune optimisation 
le 19 juin 2024. À l’avenir, la nécessité de développer les mesures environnementales fera 
également l’objet d’un examen périodique37. 

(6) Promotion des ventes 
L’étude (BFH-HAFL 2024) ne peut pas quantifier l’influence de la promotion des ventes sur 
la consommation. L’effet sur la préférence pour les denrées alimentaires d’origine et de qua-
lité suisses (effet recherché) est très probablement plus important que l’effet sur la demande 
globale. L’étude constate que la promotion des ventes des produits d’origine animale tend à 
se répercuter défavorablement sur la biodiversité, Lors de sa séance du 19 juin 2024, le 
Conseil fédéral n’a pris aucune mesure en relation avec cet instrument. En revanche, Gail-
lard et al. (2024) préconisent, selon un point de vue de politique financière, de réduire de 
15 % la promotion de la qualité et des ventes en mettant l’accent sur les produits qui bénéfi-
cient déjà d’une protection douanière. 

(7) Nouvelle politique régionale (NPR) 
Dans le cadre de la NPR, la Confédération encourage, par l’intermédiaire de contributions à 
fonds perdu et de prêts sans intérêt ou à taux préférentiel, des projets contribuant au déve-
loppement de l’économie régionale (tourisme, industrie) dans des zones montagneuses, ru-
rales ou frontalières. Tous les projets de la NPR sont soumis aux lois et aux ordonnances re-
latives à l’environnement et à l’aménagement du territoire ainsi qu’aux procédures d’autorisa-
tion correspondantes. Les aides financières fédérales ont un effet multiplicateur, car les can-
tons et les porteurs de projet engagent eux aussi des fonds, en plus de la Confédération. 
L’analyse approfondie (Bärtsch et al., 2023)) a confirmé le conflit d’objectifs entre cet encou-
ragement de projets d’infrastructure et le maintien de la biodiversité. Pour mieux prendre en 
compte cette dernière, les auteurs de l’analyse recommandent dix mesures simples axées 
sur le coaching, l’information, la communication et la coordination du traitement des de-
mandes. Ces mesures intervenant à un stade précoce des projets encouragent la collabora-
tion interdisciplinaire et concernent toutes les phases de ces derniers. 
Le 19 juin 2024, le Conseil fédéral a décidé de mettre en œuvre trois trains de mesures38 
dans le cadre de la NPR (« Solution pour la branche des remontées mécaniques », « Exploi-
tation des potentiels » et « Offensive d’information et de communication »). Ces trains de 

 
35  Art. 88 LAgr (RS 910.1) 
36  Art. 26 OAS (RS 913.1) 
37  En fonction de l’évolution du droit de l’environnement et du progrès technique 
38  Évaluation de l’impact des subventions fédérales sur la biodiversité : projets d’infrastructures dans le cadre de la Nouvelle 

politique régionale (NPR), site consulté le 6.12.2024 

https://www.aramis.admin.ch/Default?DocumentID=71838&Load=true
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Standortfoerderung/Studien_Berichte/bericht_biodiversitaet.pdf.download.pdf/Bericht%20NRP-Darlehen%20Biodiversit%C3%A4t%20FR.pdf
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Standortfoerderung/Studien_Berichte/bericht_biodiversitaet.pdf.download.pdf/Bericht%20NRP-Darlehen%20Biodiversit%C3%A4t%20FR.pdf
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mesures permettront aux promoteurs de projets d’identifier rapidement les éventuels effets 
négatifs de leurs projets sur la biodiversité et de les limiter autant que possible. 

(8) Remboursement de l’impôt sur les huiles minérales 
Actuellement, l’impôt et la surtaxe sur les huiles minérales sont remboursés partiellement ou 
intégralement dans les domaines suivants : agriculture, dameuses de pistes, sylviculture, ex-
traction de pierre de taille naturelle, pêche professionnelle, usages stationnaires déterminés 
et entreprises de transport concessionnaires (ETC). L’examen du remboursement aux ETC 
faisait déjà partie du projet de révision de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 
2024. Le 15 mars 2024, le Parlement a décidé d’abroger ce remboursement à partir du 
1er janvier 2026 (trafic local) et du 1er janvier 2030 (autres lignes). Cette abrogation ne con-
cerne pas le remboursement à la navigation concessionnaire. 
Une analyse approfondie prenant la forme d’une analyse d’impact de la réglementation 
(Greinus et al., 2023) a examiné les conséquences de cet instrument sur les émissions de 
gaz à effet de serre et sur la biodiversité. Il semble toutefois que ces conséquences soient 
surtout indirectes (via des effets structurels) et limitées. Dans l’agriculture et la sylviculture, 
l’incitation erronée a déjà été corrigée en grande partie en fondant le remboursement sur une 
consommation normée et non sur la consommation effective. Aucun indicateur approprié re-
latif à l’exploitation n’a pu être trouvé pour appliquer un modèle similaire aux dameuses de 
pistes en fixant des consommations normées correspondantes. D’après les résultats, l’abro-
gation ou la réduction des remboursements se traduiraient par une diminution très faible des 
émissions de CO2, notamment car il n’existe pas d’autres technologies pour des applications 
souvent spécialisées sur des terrains particuliers dans les branches concernées. 
Compte tenu de ces résultats, le Conseil fédéral a décidé le 8 décembre 2023 de maintenir 
inchangés ces remboursements. 

3.2 État des mesures dans le secteur des transports 
Le rapport de l’OFROU et de l’OFT (2021) destiné à la CTT-N a examiné les principales sub-
ventions dans le domaine des transports, à savoir : 
• Projets d’agglomération : ce rapport s’est penché sur la recommandation du WSL d’aug-

menter le financement du démantèlement de routes, et indique que cette possibilité est 
déjà exploitée. 

• Redevance pour l’utilisation des routes nationales (vignette autoroutière ; 385 millions de 
francs [2018]39) : selon le rapport, la recommandation du WSL concernant une « rede-
vance conçue conformément au principe de causalité, en fonction de la distance parcou-
rue » est « en cours de réalisation / à l’étude ». 

• Concernant l’extension de la RPLP aux véhicules utilitaires <3,5 t (270 millions de 
francs), le rapport mentionne : « mise en œuvre dans le cadre de la motion 20.4509 ». 
Dans l’intervalle, le Parlement a toutefois rejeté une réglementation correspondante le 
30 septembre 2021. 

• Le plafonnement de la déduction fiscale des frais de déplacement professionnels (Confé-
dération et cantons : 1 milliard de francs par an) est déjà mis en œuvre au niveau fédéral 
(370 millions de francs par an ; plafond fixé à 3000 francs par an).   

• Les exonérations de l’impôt sur les véhicules automobiles seront examinées. 
• Pour ce qui est des allégements des redevances sur le trafic des poids lourds40, 

l’OFROU et l’OFT précisent : « à long terme, objectif d’assujettissement à la RPLP des 
véhicules dont la propulsion est assurée par des énergies non fossiles ». 

Sur les sept mesures que le rapport laissait entrevoir, cinq ont été mises en œuvre entière-
ment et une partiellement : 

 
39  https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/stab/Voranschlag_2018_mit_IAFP_2019-2021_EZV.PDF.down-

load.PDF/Voranschlag 2018 mit IAFP 2019%E2%80%932021 EZV.pdf.PDF  
40  Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP) et redevance forfaitaire sur le trafic des poids lourds 

(RPLF) 

https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/stab/Voranschlag_2018_mit_IAFP_2019-2021_EZV.PDF.download.PDF/Voranschlag%202018%20mit%20IAFP%202019%E2%80%932021%20EZV.pdf.PDF
https://www.bazg.admin.ch/dam/bazg/de/dokumente/stab/Voranschlag_2018_mit_IAFP_2019-2021_EZV.PDF.download.PDF/Voranschlag%202018%20mit%20IAFP%202019%E2%80%932021%20EZV.pdf.PDF
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No Mesure État en 2024 

1 Intégration des objectifs de biodiversité dans le plafond de dé-
penses pour les routes nationales : le projet relatif au plafond 
de dépenses pour les routes nationales sur la période 2024-
2027 prévoit que l’entretien et l’exploitation des routes tien-
nent obligatoirement compte de la protection et du développe-
ment de la biodiversité. 

Mise en œuvre 
(OFROU) 
 

2 Intégration des objectifs de biodiversité dans les conventions 
de prestations conclues avec les exploitants d’infrastructures 
ferroviaires : en particulier, la mise en œuvre du PA SBS est 
prise en compte dans les conventions de prestations 2021-
2024 et celles des périodes ultérieures. 

Mise en œuvre41 (OFT) 
 

3 Intégration des objectifs de biodiversité dans les conventions 
de prestations conclues avec les unités territoriales : l’applica-
tion des prescriptions relatives à la biodiversité arrêtées dans 
les directives de l’OFROU est inscrite dans les conventions de 
prestations conclues avec les unités territoriales. 

Mise en œuvre42 
(OFROU) 
 

4 Révision des dispositions d’exécution de l’ordonnance sur les 
chemins de fer : un cycle d’adaptation des dispositions d’exé-
cution de l’ordonnance sur les chemins de fer tient compte de 
la question de la biodiversité. Il s’agit d’identifier les normes 
qui constituent une entrave à la biodiversité et d’examiner s’il 
est possible de les adapter en faveur de cette dernière. 

Mise en œuvre43 (OFT) 
 

5 Examen de la réalisation d’une campagne anti-détritus le long 
des routes nationales : l’OFROU réfléchit à la réalisation 
d’une campagne de lutte contre l’abandon de détritus le long 
des routes nationales. Un recul de ce phénomène faciliterait 
l’entretien des espaces verts et diminuerait la pollution par les 
microplastiques.  

Non mise en œuvre, 
mais nettoyages plus 
fréquents au niveau des 
hotspots44 (OFROU) 

6 Examen des exonérations de l’impôt sur les véhicules auto-
mobiles : l’OFROU examine si les exonérations en vigueur de 
l’impôt sur les véhicules automobiles se justifient encore. 

Mise en œuvre 
(OFROU / OFDF)45 

7 Prise en considération des stratégies Biodiversité Suisse et 
Sol Suisse dans les études d’impact sur l’environnement :  
l’OFROU et l’OFT examinent conjointement avec l’OFEV la 
possibilité de prévoir, dans les rapports d’impact sur l’environ-
nement (RIE), la mise en œuvre de mesures contribuant à la 
réalisation des objectifs fixés dans les stratégies environne-
mentales de la Confédération. 

Partiellement mise en 
œuvre : la direc-
tive 18002 version 2.10 
« Liste de contrôle envi-
ronnement pour les pro-
jets de routes natio-
nales » a été révisée, la 
suite de la procédure 

 
41  Des mesures de maintien de la biodiversité peuvent ainsi être financées en relation avec l’infrastructure ferroviaire. En 

outre, les exploitants de ces infrastructures doivent rendre compte de la situation chaque année. L’OFEV vérifie ces rap-
ports sur mandat de l’OFT. L’administration fournit aux exploitants un feed-back détaillé sur leurs prestations. On sait d’ex-
périence que les bosquets au bord des voies ferrées présentent un grand potentiel en tant qu’habitats d’espèces mena-
cées. Ces efforts doivent se poursuivre au même rythme pour avoir un impact durable. 

42  La protection et le développement de la biodiversité font partie intégrante des directives sur l’entretien courant et donc des 
conventions de prestations conclues avec les unités territoriales. 

43  Les champs d’action identifiés sont désormais réglés dans d’autres dispositifs. L’OFEV participe aux travaux concernant 
l’éclairage. 

44  Cette mesure est du ressort des services de nettoyage des unités territoriales. 
45  L’exonération fiscale accordée aux véhicules électriques a été abrogée le 1.1.2024. Le Conseil fédéral décide de supprimer 

l’exonération fiscale accordée aux véhicules automobiles électriques, site consulté le 6.12.2024  

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-98500.html#:%7E:text=Elektroautos%20sind%20seit%20der%20Einf%C3%BChrung,Entwicklung%20der%20Elektromobilit%C3%A4t%20zu%20schaffen
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-98500.html#:%7E:text=Elektroautos%20sind%20seit%20der%20Einf%C3%BChrung,Entwicklung%20der%20Elektromobilit%C3%A4t%20zu%20schaffen
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No Mesure État en 2024 

étant en discussion 
(OFROU, OFT, OFEV). 

Tableau 2 : Mise en œuvre des mesures dans le secteur des transports 

3.3 Autres travaux de la Confédération concernant des subventions importantes 
pour la biodiversité  

Programme « Production de lait et de viande basée sur les herbages » (PLVH) : la Con-
fédération l’a mis en place en janvier 2014, dans le cadre de l’ordonnance sur les paiements 
directs. L’objectif est de maintenir un affouragement des ruminants adapté aux conditions lo-
cales et basé sur l’herbage, tout en réduisant l’utilisation d’aliments concentrés. Deux études 
d’Agroscope (Bystricky et al., 2023, et Mack et al., 2024) ont examiné l’impact de cet instru-
ment et les développements possibles. 
Assainissements écologiques dans le domaine de la force hydraulique : il s’agit d’une 
subvention profitable à la biodiversité. En 2023, le CDF a réalisé un audit de subventions 
(CDF-23303), lequel a été publié en 202446. 
Stratégie Climat pour l’agriculture et l’alimentation 2050  
Conçue conjointement par l’OFAG, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des af-
faires vétérinaires (OSAV) et l’OFEV (2023), la Stratégie Climat pour l’agriculture et l’ali-
mentation 2050 a pour ambition d’aider ces deux secteurs à s’adapter aux changements 
climatiques et à réduire leurs émissions. Elle comprend actuellement 42 mesures tout au 
long de la chaîne de création de valeur. Deux mesures en particulier concernent des 
subventions importantes pour la biodiversité :  
• La mesure K-07 « Examen de la transparence des coûts » (mise en œuvre par 

l’OFAG) englobe l’élaboration de propositions de réforme pour se rapprocher de la trans-
parence des coûts dans la chaîne de création de valeur des denrées alimentaires. Elle 
implique une diminution des externalités et des incitations erronées (qui découlent no-
tamment des subventions). Le renforcement de la vérité des coûts devrait conduire « à 
une augmentation de la demande et de la production de denrées alimentaires à faible im-
pact climatique (c’est-à-dire à faible empreinte de gaz à effet de serre) et de denrées ali-
mentaires produites de manière adaptée aux conditions locales. » Il devrait également 
réduire les conséquences préjudiciables à la biodiversité. 

• La mesure P-05b « Réduire la concurrence alimentaire47 pour les paiements directs 
et les suppléments de marché » (mise en œuvre par l’OFAG) examine l’adaptation de 
subventions en vigueur telles que les contributions à la sécurité de l’approvisionnement, 
les contributions au bien-être des animaux, les contributions pour la production de lait et 
de viande basée sur les herbages, les contributions à des cultures particulières, les sup-
pléments versés pour le lait transformé en fromage et pour l’affouragement sans ensilage 
ainsi que le supplément pour le lait commercialisé. Elle favorise l’évolution de l’agriculture 
vers une production accrue de denrées alimentaires servant directement à l’alimentation 
humaine48. Si cette mesure vise en premier lieu des changements ayant un effet sur le 
climat, ceux-ci peuvent également réduire les conséquences potentiellement préjudi-
ciables à la biodiversité. 

 
46  Voir Assainissements écologiques dans le domaine de l’énergie hydraulique, site consulté le 20.11.2024 
47  On entend par concurrence entre alimentation animale et alimentation humaine (« feed-food-competition ») tant la concur-

rence alimentaire, c’est-à-dire le fait d’utiliser pour les animaux des aliments qui conviendraient également pour l’alimenta-
tion humaine, que la concurrence pour l’utilisation des surfaces, lorsque les aliments pour animaux sont produits sur des 
terres où l’on pourrait également cultiver des denrées alimentaires. 

48  Lors de l’élaboration des propositions d’amélioration, il convient de tenir compte de l’utilisation prévue des cultures, de l’apti-
tude des surfaces aux grandes cultures et des exigences posées à la base fourragère des animaux. Les herbages établis 
de longue date doivent être préservés autant que possible. Il faut également veiller à ce que le développement se fasse en 
fonction des adaptations de la consommation. 

https://www.efk.admin.ch/fr/audit/assainissements-ecologiques-dans-le-domaine-de-lenergie-hydraulique/
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4 Développements concernant les subventions importantes pour la biodi-
versité 

Les principaux développements concernant les subventions importantes pour la biodiversité 
qui ont été observés depuis la publication de l’étude préliminaire sont répertoriés ci-après.  

 Développements dans le secteur des transports 
Outre les développements visés au point 3.2, il convient de mentionner le remboursement de 
l’impôt sur les huiles minérales pour les ETC49, qui sera progressivement abrogé jusqu’en 
2030 dans le cadre de la révision de la loi sur le CO2 (pour la période postérieure à 2024)50. 

 Développements dans les domaines de l’agriculture et de l’alimentation 
L’agriculture opérant directement dans et avec la nature, ses interactions favorables et défa-
vorables avec la biodiversité sont variées et complexes (cf. p. ex. Herzog et al., 2024). L’état 
de la biodiversité reste cependant insatisfaisant, notamment dans les régions de plaine51. 
Cela tient au type d’utilisation des sols et à son intensité. 
Par conséquent, de nombreuses subventions importantes pour la biodiversité relèvent du 
secteur agricole52. Il est donc important de tenir compte de l’impact des réformes sur la biodi-
versité dans le cadre de la politique agricole 2030+. Les développements suivants, notam-
ment, ont eu lieu depuis la publication de l’étude préliminaire : 
• La contribution de base à la sécurité de l’approvisionnement pour 2024 a été réduite de 

33 % par rapport à 2022. Les dépenses ont chuté de 804 millions de francs en 2022 à, 
vraisemblablement, 532 millions de francs en 2024. 

• Les contributions au système de production (agriculture biologique, non-recours aux pro-
duits phytosanitaires, contribution pour bandes semées pour organismes utiles, améliora-
tion de la fertilité du sol, utilisation efficiente de l’azote dans les grandes cultures, produc-
tion de lait et de viande basée sur les herbages, formes de production respectueuses des 
animaux) sont passées de 508 millions de francs, en 2022, à 686 millions de francs, en 
2023 (+35 %). 

• Contributions pour cultures particulières : en modifiant, le 2 novembre 2022, les art. 1, 2 
et 6b de l’ordonnance sur les contributions à des cultures particulières (OCCP), le Con-
seil fédéral a étendu leur versement à six espèces de légumineuses botaniques, à savoir 
les haricots, les pois, les lupins, les vesces, les pois chiches et les lentilles. De plus, lors 
de l’entrée en vigueur de la modification de l’OCCP le 1er janvier 2023, il a abrogé la limi-
tation, à l’alimentation animale, du droit aux contributions pour les légumineuses à 
graines. Par conséquent, les légumineuses à graines destinées directement à l’alimenta-
tion humaine donnent désormais droit à des contributions.   

• Contributions à la biodiversité : 448 millions de francs ont été versés en 2023. Selon les 
résultats du programme de monitoring « Espèces et milieux agricoles ALL-EMA »53, les 
surfaces de promotion de la biodiversité ont un effet favorable sur cette dernière, en par-
ticulier lorsqu’elles sont suffisamment bien reliées et de grande qualité54.  

• Dans le cadre de la politique agricole 2022, le Parlement a décidé de fusionner les contri-
butions pour la mise en réseau et les contributions à la qualité du paysage sous forme de 
contributions à la biodiversité et à la qualité du paysage régionales. L’encouragement 
correspondant ne devrait être simplifié qu’à partir de 2028. Il servira également à amélio-
rer l’impact et l’efficacité des mesures en vigueur. 

 
49  Art. 18, al. 1bis, de la loi sur l’imposition des huiles minérales (Limpmin) 
50  Décision du Parlement (fedlex-data-admin-ch-eli-fga-2024-686-fr-docx.docx) : art. 18 ; exonération : navigation en service 

régulier.  
Al. 1bis À partir du 1er janvier 2026, le remboursement de l’impôt sera supprimé pour les véhicules utilisés par les entreprises 
de transport de trafic local concessionnaires de la Confédération. 
Al. 1ter En dehors du trafic local, l’impôt ne sera plus remboursé à partir du 1er janvier 2030 à l’exception des lignes pour 
lesquelles les entreprises de transport concessionnaires peuvent prouver que le passage à des bus équipés d’une techno-
logie de propulsion renouvelable neutre en CO2 n’est pas possible pour des raisons topographiques. 

51  Cf. Herzog et al. (2024). 
52  Cf. p. ex. Damania et al. (2023), xviii et 115. 
53  Cf. Meier et al. (2021). 
54  Cf. Meier et al. (2024). 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/873/fr#art_1
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/873/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/873/fr#art_6_b
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.fedlex.admin.ch%2Ffilestore%2Ffedlex.data.admin.ch%2Feli%2Ffga%2F2024%2F686%2Ffr%2Fdocx%2Ffedlex-data-admin-ch-eli-fga-2024-686-fr-docx.docx&wdOrigin=BROWSELINK
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 Développements dans les secteurs de l’économie forestière et de la prévention 
des dangers 

Subventions en faveur de la forêt protectrice dans le cadre des conventions-programmes 
dans le domaine des forêts, programme partiel « Forêts protectrices » : l’aide à l’exécution 
« Gestion durable des forêts de protection » a été révisée en 2024, la biodiversité gagnant 
en importance dans plusieurs aspects, notamment au moyen de la promotion des essences 
adaptées à la station et résilientes aux changements climatiques. De plus, l’élaboration d’une 
publication de l’OFEV exposant différentes façons de promouvoir la biodiversité dans les fo-
rêts protectrices a commencé (parution probable en 2026). 

 Développements dans le secteur de l’énergie 
Dans ce secteur, plusieurs subventions qui figuraient dans l’étude préliminaire sont arrivées 
à échéance : (i) financement des coûts supplémentaires liés à la petite hydraulique55, (ii) ré-
tribution à prix coûtant du courant injecté (RPC ; petite hydraulique)56, (iii) petite hydraulique : 
coûts de revient trop élevés dans le calcul de la RPC57  et (iv) système de rétribution de l’in-
jection pour l’énergie éolienne58 . 
Par ailleurs, l’objectif de zéro émission net et l’acte modificateur unique se sont accompa-
gnés de décisions importantes qui visent à rendre le système énergétique neutre sur le plan 
climatique, contribuant ainsi indirectement à la biodiversité. Il convient de mentionner ici en 
particulier les objectifs de développement des énergies renouvelables. Les instruments d’en-
couragement nécessaires à cette fin ont été créés. Le développement prévu de la force hy-
draulique fera par contre accroître encore la pression sur la biodiversité, notamment dans les 
cours d’eau et autour de ceux-ci. Toutefois, outre l’obligation de déterminer des aires et des 
tronçons de cours d’eau adéquats pour l’utilisation des énergies renouvelables, la loi intègre 
désormais aussi des dispositions qui contribuent à ce que les installations soient construites 
sur des sites qui génèrent le moins possible d’atteintes à la biodiversité (considération glo-
bale). De plus, les subventions destinées à l’assainissement écologique de la force hydrau-
lique ont également des répercussions positives sur la biodiversité. 

L’Office fédéral de l’énergie (OFEN), l’Office fédéral du développement territorial (ARE) et 
l’OFEV ont élaboré une recommandation en vue de la détermination, dans les plans direc-
teurs cantonaux, des tronçons de cours d’eau qui se prêtent à l’utilisation de la force hydrau-
lique. Cette recommandation devrait être publiée en 2025.  

Incitations relatives à l’énergie solaire 
Loi sur l’énergie (LEne ; RS 730.0) : ses modifications décidées par le Parlement (mesures 
urgentes visant à assurer rapidement l’approvisionnement en électricité pendant l’hiver « of-
fensive solaire ») sont entrées en vigueur le 1er octobre 202259 et les dispositions d’exécu-
tion du Conseil fédéral dans l’ordonnance sur l’énergie (OEne ; RS 730.01) et l’ordonnance 
sur l’encouragement de la production d’électricité issue d’énergies renouvelables (OEneR ; 
RS 730.03), le 1er avril 2023.  
Le nouvel art. 71a LEne prévoit notamment d’encourager les grandes installations photovol-
taïques grâce à une rétribution unique spéciale décidée au cas par cas. Les installations qui 
injectent, au moins en partie, de l’électricité dans le réseau d’ici au 31 décembre 2025 reçoi-
vent de la Confédération une rétribution unique s’élevant au maximum à 60 % des coûts d’in-
vestissement. La version révisée de l’OEneR règle les modalités. Actuellement, l’OFEN 
pense que 30 à 40 projets au plus seront présentés publiquement d’ici à la fin 202560.  

 
55  Cf. p. 22 de l’étude préliminaire. Plus aucune nouvelle demande depuis des années ; les anciens engagements (assortis 

d’une date d’échéance) se poursuivent. 
56  Cf. p. 22 de l’étude préliminaire. Échéance légale en 2023. En d’autres termes, plus aucun nouvel engagement. Les an-

ciens engagements (y c. les promesses d’encouragement) se poursuivent. Cela vaut également pour la promotion des ins-
tallations éoliennes. 

57  Cf. p. 31 de l’étude préliminaire. 
58  Cf. p. 33 de l’étude préliminaire. Échéance au 31 décembre 2022. Seuls les encouragements résultant d’engagements an-

térieurs à 2023 qui sont encore en vigueur sont versés. 
59  Mesures urgentes visant à assurer rapidement l’approvisionnement en électricité pendant l’hiver, site consulté le 8.8.2023 
60  État : 21.8.2024, source : informations de l’OFEN 
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L’impact sur la biodiversité dépend du lieu et de la réalisation des projets. Il doit être analysé 
dans le cadre d’une étude de l’impact sur l’environnement (EIE ; cf. DETEC, 2023). Le débat 
porte principalement sur les grandes installations photovoltaïques en milieu alpin. À ce jour, 
cinq projets ont été approuvés (état au 21 août 2024). Les EIE correspondantes sont donc 
disponibles. Les connaissances acquises dans d’autres pays ou régions (p. ex. Plateau) ne 
sont pas transposables au milieu alpin. Par conséquent, l’impact sur la biodiversité ne peut 
pas encore être estimé de manière fiable.  

Subventions allouées pour l’énergie éolienne 
Bien que la rétribution de l’injection pour l’énergie éolienne soit échue (seuls les encourage-
ments résultant d’engagements antérieurs à 2023 qui sont encore en vigueur sont versés), 
les installations éoliennes peuvent également bénéficier d’une contribution d’investissement 
depuis 202361. La Conception énergie éolienne du Conseil fédéral date du 25 sep-
tembre 2020. 

Subventions allouées pour la petite hydraulique 
La Confédération soutient les petites centrales hydroélectriques en versant des contributions 
d’investissement62 63. Même en respectant les prescriptions légales en matière d’environne-
ment, les installations hydroélectriques peuvent aussi porter atteinte à l’écologie des eaux. 
Elles peuvent entraver la mise en réseau écologique. Or, celle-ci est primordiale pour préser-
ver les populations d’organismes aquatiques, car elle offre, par exemple, des refuges ther-
miques ou permet un brassage génétique (migration des poissons). Dans le même temps, 
des investissements sont réalisés dans la petite hydraulique pour en réduire l’impact écolo-
gique (p. ex. assainissement de la force hydraulique ou des débits résiduels). Les nouvelles 
installations doivent garantir la libre migration des poissons, un régime de charriage semi-
naturel et des débits résiduels appropriés. Il convient d’éviter les fluctuations artificielles du 
débit64. Par rapport aux installations plus grandes, les petites centrales hydroélectriques pré-
sentent souvent (mais pas toujours) un rapport défavorable entre l’utilité énergétique et l’at-
teinte écologique. À cet égard, la Stratégie énergétique 2050 a instauré une limite inférieure 
(300 kW pour les agrandissements et les rénovations, 1 MW pour les nouvelles installations) 
s’agissant de l’encouragement de la petite hydraulique. En 2021, le Parlement a confirmé 
l’encouragement de la petite hydraulique en adoptant l’initiative parlementaire Girod. En 
adoptant l’acte modificateur unique à l’automne 2023, il a relevé les objectifs de développe-
ment de la force hydraulique et fixé le dispositif d’encouragement jusqu’en 2035. Le peuple a 
accepté le projet le 9 juin 2024.  

5 Subventions importantes qui n’ont pas encore été examinées 
À ce jour, aucune autre analyse approfondie n’est recommandée, car les principales subven-
tions du point de vue de la biodiversité sont déjà examinées dans un contexte plus étendu 
(p. ex. politique agricole 2030+) ou viennent tout juste d’être mises en place ou réformées 
(p. ex. secteur de l’énergie) ou arrivent à échéance (différents domaines politiques). Le be-
soin d’analyses approfondies supplémentaires devrait plutôt être réexaminé en 2028.  
L’étude préliminaire a évalué le besoin d’analyse approfondie des subventions à l’aide d’une 
grille de critères comportant chaque fois un indicateur de la (i) pertinence écologique et du 
(ii) potentiel de réforme et en a déduit un indice global compris entre 1 et 10. Parmi les sub-
ventions examinées, 38 présentent un indice global supérieur à 5. De plus, l’indicateur partiel 
« Pertinence écologique » de dix subventions dépasse 5. Enfin, la banque de données des 
subventions fédérales en comprend quatre qui ne figurent ni dans le rapport du WSL ni dans 
l’étude préliminaire. Ces 52 subventions sont présentées individuellement à l’annexe 1. En 
voici un résumé : 

 
61  Art. 27a LEne 
62  Sont encouragés la réalisation de nouvelles installations hydroélectriques d’une puissance d’au moins 1 MW, les agrandis-

sements notables d’installations qui présentent une puissance d’au moins 300 kW après l’agrandissement et les rénova-
tions notables d’installations qui présentent une puissance d’au moins 300 kW après la rénovation. 

63  Dans certains cas exceptionnels (art. 19, al. 5, LEne), les exploitants d’installations hydroélectriques peuvent également 
prendre part au système de rétribution de l’injection si la puissance de l’installation est inférieure à 1 MW. 

64  Loi fédérale sur la pêche (RS 923.0) et loi fédérale sur la protection des eaux (RS 814) 
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• 34 subventions importantes pour la biodiversité concernent l’agriculture. L’impact sur la 
biodiversité doit donc être pris en compte lors du développement des subventions agri-
coles dans le cadre de la politique agricole 2030+.  

• Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : actuellement, les prestations préalables agricoles, les 
denrées alimentaires et les prestations du secteur de l’hébergement, notamment, bénéfi-
cient d’une TVA réduite ; les achats immobiliers et les locations sont soumis à l’impôt an-
ticipé et la part du trafic aérien international qui est réalisée en Suisse est entièrement 
exonérée de la TVA65. D’une part, cela est contraire au principe d’une imposition aussi 
uniforme que possible qui prévaut dans la politique financière66 ; d’autre part, les produits 
et les prestations préalables concernés sont importants pour la biodiversité. Le Conseil 
des États a cependant rejeté en février 2023 une motion visant à imposer les pesticides 
au taux normal67. En 2021, il avait déjà refusé la motion « TVA. Mettre en place un taux 
unique »68. Selon le rapport Gaillard (2024), la TVA présente un potentiel considérable, 
car l’abrogation des exceptions et la simplification de la structure des taux permettraient 
de dégager des recettes supplémentaires, tout en gagnant substantiellement en effica-
cité. Un taux de TVA unique de 6,8 % pourrait rapporter près d’un milliard de francs sup-
plémentaires par an. Concrètement, lorsque la TVA augmente, les exceptions et la struc-
ture de taux différenciés provoquent des distorsions toujours plus fortes entre les 
branches et les consommateurs diversement touchés, en plus d’effets de répartition peu 
clairs et parfois indésirables. 

• Les quatorze subventions dans le domaine des transports, les vingt subventions concer-
nant la production énergétique et les cinq subventions relatives à la consommation de 
l’énergie agissent, pour la plupart, principalement sur le climat ou ont été révisées récem-
ment. L’examen éventuel des douze subventions visées à l’annexe 1 qui présentent un 
fort potentiel de réforme sur le plan écologique, mais sont surtout pertinentes pour le cli-
mat69 doit être réalisé dans le cadre de la politique climatique, c’est-à-dire en vue de la 
prochaine révision de la législation sur la protection du climat (révision de la loi sur le 
CO2 pour la période postérieure à 2030). 

• Projets d’agglomération : en vertu de l’art. 17a, al. 1, de la loi fédérale concernant l’utili-
sation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire et des autres moyens 
affectés à la circulation routière et au trafic aérien, la Confédération peut verser, au 
moyen du programme en faveur du trafic d’agglomération (PTA), des contributions pour 
les infrastructures de transport qui rendent plus efficace et plus durable le système global 
des transports dans les villes et les agglomérations. Les dépenses relatives aux projets 
d’agglomération varient d’une année à l’autre70. Entre 2021 et 2023, le Fonds pour les 
routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA) a versé les montants suivants (en 
millions de francs) : 177 (2021), 184 (2022) et 139 (2023), soit une moyenne de 166,7 
sur cette période. Ces projets sont soumis à un contrôle régulier des effets 71. L’impact 
sur la biodiversité ne fait pas l’objet d’un tel contrôle. L’espace de transport offre certains 
potentiels, encore inexploités, pour améliorer la qualité de séjour, s’adapter aux change-
ments climatiques et, indirectement, promouvoir la biodiversité. Le Conseil fédéral 

 
65  Cf. également le tableau 2 : classement concernant la taxe sur la valeur ajoutée (admin.ch), site consulté le 6.12.2024 
66  Les prestations du secteur de l’hébergement, le trafic aérien et les prestations préalables agricoles bénéficient ainsi d’un 

encouragement estimé sommairement à 333 millions de francs par an. 
67  19.3783 | Imposer les pesticides au taux de TVA normal | Objet | Le Parlement suisse 
68  21.3444 | TVA. Mettre en place un taux unique | Objet | Le Parlement suisse 
69  Exemption de l’impôt sur les huiles minérales pour le trafic aérien international, déduction pour les pendulaires, exemption 

de la RPLP pour les véhicules utilitaires <3,5 t, exemption de TVA pour le trafic aérien, attribution de droits d’émission à titre 
gratuit (consommation d’énergie / échange de quotas d’émission), exemption de la RPLP, financement spécial du trafic aé-
rien, attribution de droits d’émission à titre gratuit (raffineries), intégration d’UIOM dans le système d’échange de quotas 
d’émission, compensation des émissions de gaz à effet de serre au profit des UIOM, libéralisation du marché de l’électricité 
pour des clients importants : entreprises d’approvisionnement en électricité 

70  D’après le contrôle provisoire des effets (ARE 202370), la Confédération a décidé de consacrer quelque 7,2 milliards de 
francs aux mesures relatives aux infrastructures de transport dans les agglomérations en l’espace de 15 ans. Selon l’arrêté 
fédéral du 4 décembre 202370, le Parlement cofinance les projets d’agglomération de 4e génération à hauteur de 1,6 milliard 
de francs (cf. Le Conseil fédéral veut investir 1,6 milliard de francs dans les mesures de transport des agglomérations et 
FF 2023 2935 – Arrêté fédéral sur les crédits d’engagement… | Fedlex (admin.ch), site consulté le 6.12.2024. 

71  ARE (2023) Programme en faveur du trafic d’agglomération – Contrôle des effets, site consulté le 6.12.2024  

https://www.estv2.admin.ch/f/steuerverguenstigungen/tabelle_2_mwst_f.htm#_ftn1
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193783
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20213444
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2935/fr
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/media-et-publications/publications/transports/pav.html


  

20 

 

aborde ces potentiels dans l’objectif 10.D de la Conception « Paysage suisse »72. Actuel-
lement, la Confédération peut déjà cofinancer, au moyen du PTA, les éléments dits 
« verts et bleus » des infrastructures de transport s’il existe un effet suffisant sur le trafic. 
De même, des améliorations de l’espace routier peuvent être cofinancées dans le cadre 
de concepts d’exploitation et d’aménagement visant à accroître la qualité de séjour. Ces 
possibilités doivent être encore davantage communiquées à l’avenir. Une analyse appro-
fondie n’est pas recommandée à ce stade.  

• Parmi les cinq subventions concernant l’économie forestière, trois ont déjà fait l’objet 
d’une analyse approfondie (y c. remboursement de l’impôt sur les huiles minérales). Les 
deux autres portent sur les forêts protectrices et les ouvrages de protection. S’agissant 
de ces dernières, l’aide à l’exécution « Gestion durable des forêts de protection » a été 
révisée en 2024, la biodiversité gagnant en importance dans plusieurs aspects. 

• Compensation des charges dues à des facteurs géo-topographiques : Conformément à 
la loi fédérale sur la péréquation financière et la compensation des charges (PFCC), la 
péréquation financière vise notamment à compenser les charges excessives des cantons 
dues à des facteurs géo-topographiques ou socio-démographiques (art. 2 PFCC). En 
vertu de l’art. 7, al. 2, let. b, PFCC, un habitat dispersé et une faible densité de population 
constituent des facteurs engendrant des charges excessives. Il est fort probable qu’une 
certaine incitation erronée existe en la matière. Le cas échéant, il conviendrait d’étudier si 
un gel des critères (p. ex. pour l’année de référence 2025) permettrait d’y remédier sans 
modifier le but et l’efficacité de la compensation. Cette incitation erronée devrait toutefois 
être difficile à prouver. 

• Système de rétribution de l’injection (SRI) pour la petite hydraulique : ne sont versés que 
les encouragements résultant d’engagements antérieurs à 2023 qui sont encore en vi-
gueur (cf. point 4.1.4).  

• L’encouragement, d’une durée limitée, des grandes installations photovoltaïques visées à 
l’art. 71a LEne a été introduit en 2022 seulement ; une publication sur la prise en consi-
dération de la biodiversité est disponible (Neu et al., 2024). Par ailleurs, cet encourage-
ment est limité. 

• Contributions d’investissement pour les grandes centrales hydroélectriques73 : Les pres-
criptions d’encouragement révisées de la LEne sont entrées en vigueur le 1er jan-
vier 2023, avec la version révisée de l’OEneR.  

• Contributions à des grandes manifestations sportives et à des infrastructures sportives 
importantes pour le tourisme (1,2 million de francs) : le Conseil fédéral a pris acte d’une 
stratégie le 1er janvier 2021. D’après celle-ci, les instances organisatrices doivent s’ali-
gner sur les stratégies politiques énergétiques, climatiques et sociales du Conseil fédéral. 
La subvention fait également l’objet d’un examen périodique74. Au final, la mesure sui-
vante a été formulée : « Lors de la prochaine révision de la loi sur l’encouragement du 
sport, il faut examiner la possibilité de modifier la loi dans l’optique de la durabilité en 
donnant la priorité à la modernisation des installations existantes dans le cadre des con-
tributions aux investissements. Les modernisations devront tenir compte de critères de 
durabilité. » 

• L’étude préliminaire ne portait pas sur l’Assurance suisse contre les risques à l’exporta-
tion (SERV), qui peut être considérée comme une subvention indirecte, car l’État sup-
porte une partie du risque. La SERV dispose désormais d’une stratégie climatique75 et 
s’appuie notamment sur les normes et directives de chaque pays cible, sur la politique 

 
72  Cf. Conception « Paysage suisse », site consulté le 6.12.2024. 
73  22,7 millions de francs en 2022. Gubler et al. (2020) indiquent 100 millions de francs en 2018. Des contributions de 100 mil-

lions de francs sont toutefois allouées tous les deux ans (50 millions par an). Fin 2021, les demandes de contributions à 
l’investissement s’élevaient à 45,4 millions de francs, soit 45,4 / 2 = 22,7 millions par an (année de référence 2022). 
Source : https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/actualites-et-medias/communiques-de-presse/mm-test.msg-id-86561.html 

74  Cf. Compte d’État 2023, tome 1A, p. 124 MESSAGE CONCERNANT LE COMPTE D’ÉTAT 2023.  
75  Développement durable, site consulté le 16.12.2024  

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/paysage/publications-etudes/publications/conception-paysage-suisse.html
https://www.efv.admin.ch/dam/efv/fr/dokumente/Finanzberichte/finanzberichte/rechnung/2023/band-1a-2023.pdf.download.pdf/SR%20Staatsrechnung%20-%20Band%20Ia_FR.pdf
https://www.serv-ch.com/fr/developpement-durable/la-durabilite-a-la-serv/
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étrangère de la Suisse et sur les directives pertinentes de l’OCDE76. La procédure appli-
quée par la SERV pour examiner les aspects environnementaux, sociaux et liés aux 
droits humains est exposée dans les Lignes directrices de la SERV pour l’examen des 
questions environnementales, sociales et du droit de l’Homme77.  

6 Analyse de la gouvernance et de la cohérence politique 
Les chapitres précédents portaient sur le fond, tandis que les passages ci-après sont axés 
sur les processus. Concrètement, ils indiquent comment améliorer la cohérence de la poli-
tique de subventionnement. Pour ce faire, ils exposent les mécanismes en vigueur en Suisse 
(cf. point 6.1) et les expériences acquises dans d’autres pays (cf. point 6.2 et annexe 3). 

6.1 Mécanismes en vigueur en Suisse  
En Suisse, plusieurs mécanismes permettent d’examiner l’impact des subventions sur la bio-
diversité. 

 Analyse d’impact de la réglementation pour les nouvelles subventions et les 
modifications 

Les effets éventuels des nouvelles subventions, dont ceux sur l’environnement et donc la 
biodiversité, sont d’ores et déjà étudiés dans le cadre d’une analyse d’impact de la régle-
mentation (AIR) et du quick check78 correspondant79. Ce dernier est réalisé par l’office com-
pétent et joint aux documents soumis à la consultation des offices. Lorsque l’OFEV est invité 
à participer à cette consultation, il vérifie l’évaluation de l’impact sur l’environnement. L’exé-
cution éventuelle d’une AIR et ses modalités sont décidées sur la base du quick check. Si 
celui-ci révèle une grande influence sur l’environnement ou la biodiversité, ces aspects doi-
vent impérativement être examinés de manière approfondie lors de l’AIR. Plusieurs aides, 
dont celle d’Infras (2020), existent en la matière. L’office fédéral responsable peut faire appel 
à l’OFEV.  
Les modifications des subventions existantes requièrent également une AIR. On applique 
alors la même procédure que pour une nouvelle subvention. L’AIR est déjà axée sur les ef-
fets potentiels au niveau de la biodiversité. L’OFEV peut être consulté dans le cadre du quick 
check et d’une éventuelle AIR ultérieure. La consultation n’ayant aucun caractère contrai-
gnant, notamment dans le cadre d’une AIR, il est primordial de demander expressément la 
participation de l’OFEV en cas de besoin. 
Le résultat de cet examen et sa mise en œuvre sont, en fin de compte, le fruit d’un proces-
sus politique. 

 Examen périodique des subventions 
Les subventions en vigueur qui ne sont pas modifiées sont réexaminées tous les six ans. 
Les résultats de cet examen sont présentés dans le compte d’État. La forme et le contenu de 
cet examen basé sur un questionnaire sont présentés en détail dans un guide. La « concep-
tion de la subvention » précise notamment comment éviter dans une certaine mesure les ef-
fets indésirables des subventions, notamment les incitations inappropriées (Département fé-
déral des finances [DFF], 2018). L’accent est mis toutefois principalement sur les effets au 
niveau de la politique financière.  
Début 2022, l’Administration fédérale des finances a complété le formulaire correspondant 
en y ajoutant des questions clés permettant de mettre en évidence des intérêts publics anta-
gonistes, des distorsions du marché et des externalités négatives. Ce formulaire a été mis à 
jour en 2023. À l’avenir, les offices réalisant l’examen devraient davantage tenir compte des 

 
76  Notamment la recommandation du Conseil sur des Approches communes pour les crédits à l’exportation bénéficiant d’un 

soutien public et le devoir de diligence environnementale et sociale : Recommandation sur des Approches communes pour 
les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public el le devoir de diligence  

77  Cf. Développement durable, site consulté le 13.3.2024, et La Stratégie Biodiversité Suisse (SBS), site consulté le 
13.3.2024.  

78  Cf. point IV.IV dans la check-list AIR. 
79  L’évaluation économique des mesures et des objectifs environnementaux (VOBU) est l’instrument de mise en œuvre de 

l’AIR spécifique à l’environnement. Lors de telles mesures, la VOBU est utilisée pour évaluer ex-ante l’efficacité, le rapport 
coûts/utilité (efficience), les effets de répartition et la simplicité d’exécution (cf. OFEV 2020). 

https://legalinstruments.oecd.org/public/doc/280/280.fr.pdf
https://legalinstruments.oecd.org/public/doc/280/280.fr.pdf
https://www.serv-ch.com/fr/developpement-durable/la-durabilite-a-la-serv/
https://www.birdlife.ch/sites/default/files/documents/Biodiversitaetsstrategie_Zielerreichung_Resume.pdf
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répercussions défavorables des subventions sur la biodiversité. De plus, tous les offices peu-
vent prendre position dans le cadre de la consultation des offices concernant l’examen pério-
dique des subventions. Dans ce cadre, ils peuvent également demander des audits supplé-
mentaires sur la biodiversité, par exemple. Conformément à cette pratique, l’impact de toutes 
les subventions en vigueur sur la biodiversité devrait être examiné au plus tard dans 
six ans80.  
Au sens de la loi du 5 octobre 1990 sur les subventions (LSu ; RS 616.1), les allégements 
sont des aides financières qui, comparées aux subventions relevant des dépenses, présen-
tent des inconvénients majeurs : moindre transparence, moindre maniabilité politique et, sou-
vent, ciblage moins précis de l’activité à promouvoir et moindre efficacité. C’est la raison 
pour laquelle l’art. 7, let. g, LSu dispose qu’il faut renoncer en principe aux aides financières 
sous forme d’allégements fiscaux. Sur le plan financier, ceux-ci représentent une part signifi-
cative des subventions importantes pour la biodiversité. Les données relatives aux allége-
ments fiscaux ne sont pas saisies dans le questionnaire standard d’examen périodique des 
subventions et sont donc analysées dans un processus séparé : le DFF rend compte des al-
légements fiscaux dans le cadre du compte d’État.  

 Situation actuelle de la banque de données des subventions 
Cette banque de données81 comporte des indications détaillées sur environ 500 subventions 
fédérales (y c. les subventions supprimées) qui sont allouées par la Confédération et dont le 
montant total avoisine 48,5 milliards de francs. Plusieurs entrées forment un vaste domaine : 
ainsi, le numéro de crédit A231.0234 « Paiements directs versés dans l’agriculture », dont le 
budget total est de 2,8 milliards de francs (2023), regroupe de nombreuses subventions 
ayant chacune leur propre objectif. En l’espèce, le rapport agricole fournit une présentation 
plus détaillée. La banque de données n’est toutefois pas encore reliée aux évaluations ou 
aux études existantes concernant le caractère durable des subventions et leur impact sur la 
biodiversité. 

 Surveillance exercée par le CDF 
Le CDF est chargé de surveiller la gestion des finances fédérales. Il examine régulièrement, 
entre autres, les conflits d’objectifs liés aux subventions fédérales et/ou l’impact favorable de 
ces dernières sur la biodiversité. Il a, par exemple, étudié la promotion des ventes (CDF-
14251)82, les contributions aux améliorations structurelles (CDF-21300)83 et les contributions 
à des cultures particulières (CDF-22403)84. En 2024, le CDF s’est penché sur les contribu-
tions à la biodiversité dans l’agriculture (CDF-24469),85 la lutte contre la dissémination des 
maladies et des ravageurs des végétaux (CDF-24420)86 et les assainissements écologiques 
dans le domaine de l’énergie hydraulique (CDF-23303)87. 
Le CDF a rassemblé les résultats des audits précédents sur les subventions dans un rapport 
de synthèse (CDF-22537)88. En plus de recommandations pour un octroi plus efficace des 
subventions, ce rapport constate, s’agissant de la cohérence politique, que, à maintes re-
prises, des optimisations possibles ont été identifiées dans la communication entre les of-
fices fédéraux concernés. Il ajoute que les politiques sectorielles, les mesures et les intérêts 
spécifiques aux offices ont été trop peu coordonnés et harmonisés en raison d’un manque 
de communication. Ce constat peut être interprété comme le souhait d’une politique plus co-
hérente.  

 
80  2022 DFJP, 2023 DDPS et DFF, 2024 DEFR, 2025 DETEC, 2026 DFAE, 2027 DFI, 2028 DFJP 
81  Banque de données des subventions fédérales, site consulté le 6.12.2024 
82  Disponible sur le site Surveillance de la promotion des ventes de produits agricoles, site consulté le 6.12.2024 
83  Disponible sur le site Subventions pour les améliorations structurelles dans le domaine du génie rural, site consulté le 

6.12.2024 
84  Disponible sur le site : Utilité des contributions à des cultures particulières dans l’agriculture, site consulté le 6.12.2024 
85  Rapport « Audit des contributions à la biodiversité dans l’agriculture » (CDF-24469), site consulté le 6.12.2024 
86  Rapport « Audit de la lutte contre la dissémination des maladies et des ravageurs des végétaux » (CDF-24420), site con-

sulté le 6.12.2024 
87  Disponible sur le site :Assainissements écologiques dans le domaine de l’énergie hydraulique, site consulté le 6.12.2024 
88  Disponible sur le site Subventions : Rapport de synthèse sur les audits – précédents, site consulté le 6.12.2024 

https://www.efv.admin.ch/efv/fr/home/themen/finanzpolitik_grundlagen/subv_subvueberpruef/db_bundessubv.html
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/surveillance-de-la-promotion-des-ventes-de-produits-agricoles-office-federal-de-lagriculture-secteur-promotion-de-la-qualite-et-des-ventes/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/subventions-pour-les-ameliorations-structurelles-dans-le-domaine-du-genie-rural-office-federal-de-lagriculture/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/utilite-des-contributions-a-des-cultures-particulieres-dans-lagriculture-office-federal-de-lagriculture/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/assainissements-ecologiques-dans-le-domaine-de-lenergie-hydraulique/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/subventions-rapport-de-synthese-sur-les-audits-precedents/
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 Rapport du groupe d’experts chargé du réexamen des tâches et des subven-
tions  

Le Conseil fédéral a chargé un groupe d’experts de lui soumettre des mesures de réduction 
des dépenses permettant d’alléger le budget d’au moins 3 milliards de francs à partir de 
2027 et d’au moins 4 milliards à partir de 2030. Selon le rapport du groupe d’experts (Gail-
lard et al., 2024), une partie des subventions qui présentent un potentiel d’économies sont 
importantes pour la biodiversité au sens du présent rapport89. 

 Évaluation ex-post dans l’administration fédérale 
Les services de la Confédération sont habilités à mener des évaluations. Le Conseil fédéral 
peut organiser celles-ci à tout moment sur la base de sa clause d’exécution (art. 182, al. 2, 
de la Constitution [Cst.]) et de ses compétences en matière de surveillance (art. 187, al. 1, 
let. a, Cst.)90. En vertu de l’art. 170 Cst., l’Assemblée fédérale veille à ce que l’efficacité des 
mesures prises par la Confédération fasse l’objet d’une évaluation. Ce mandat concerne di-
rectement le Parlement, mais indirectement le Conseil fédéral et l’administration fédérale 
également. En 2004, le Conseil fédéral a pris différentes mesures afin de mieux évaluer l’effi-
cacité des activités de la Confédération.91 Un manuel a été élaboré pour évaluer les réper-
cussions des mesures relevant de la politique environnementale92. Les clauses d’évaluation 
figurant dans un acte obligent une autorité à réaliser des évaluations et à rendre compte de 
leurs résultats.  

 Rapports dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique (CDB) 
En décembre 2022, les parties à la Convention sur la diversité biologique (CDB) ont ap-
prouvé le cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal et un cadre de suivi, y com-
pris les principaux indicateurs relatifs aux objectifs du cadre mondial de la biodiversité. La 
cible 18 de ce dernier demande aux parties d’éliminer ou de modifier toutes les subventions 
préjudiciables à la biodiversité. L’indicateur principal correspondant mesure ces subventions 
ou les progrès accomplis quant à leur élimination. Sur la base de ces indicateurs, les parties 
sont tenues d’établir un rapport quadriennal sur la mise en œuvre nationale du cadre mon-
dial de la biodiversité. La Suisse devra donc elle aussi rendre compte de l’avancement des 
réformes ou de l’élimination des subventions préjudiciables à la biodiversité dans son pre-
mier rapport national attendu début 2026. Pour ce faire, elle pourra appliquer ses propres 
méthodes visant à mesurer et à publier ces subventions ou utiliser celles qui sont suggérées 
dans le cadre mondial de la biodiversité93. 
Les subventions cantonales sont également couvertes par la CDB. De nombreux cantons 
ont engagé des travaux pour examiner l’impact de leurs subventions sur la biodiversité94. Le 
PA SBS phase II précise qu’un échange d’expériences entre la Confédération et les cantons 
ainsi qu’entre ceux-ci contribuerait à harmoniser les efforts entrepris et soutiendrait l’établis-
sement du rapport à la CDB.  

 Bases scientifiques  
Il est actuellement difficile de quantifier l’impact des subventions en vigueur sur la biodiversi-
té95. Pour évaluer celui-ci de manière fiable, il faut améliorer les connaissances sur les princi-
paux moteurs de la perte de diversité biologique. Ces questions seront étudiées dès 2025 
dans le cadre du programme national de recherche (PNR) 8296 du Fonds national suisse. 

 
89  Taux de TVA réduit, remboursement de l’impôt sur les huiles minérales, exemption de la redevance sur le trafic des poids 

lourds pour les véhicules ayant une motorisation électrique, protection aux frontières / contingents d’importation, aides à la 
production animale, contributions à l’élimination des déchets d’abattoirs, promotion de la qualité et des ventes 

90  Office fédéral de la justice, Recommandations de I‘Office federal de la justice pour la formulation des clauses  
91  Cf. Transposition de l'art. 170 de la Constitution fédérale au sein de l'administration fédérale. 
92  Cf. Prestations de conseil économique. 
93  Ces méthodes englobent les subventions agricoles préjudiciables à la diversité et autres incitations recensées par l’OCDE, 

les subventions destinées aux combustibles fossiles recensées dans le cadre des objectifs de développement durable (indi-
cateur 12.C.1) et les subventions à la pêche identifiées par l’OCDE qui présentent un risque moyen à élevé d’encourager 
une pêche non durable. Elles devaient encore être approuvées par les parties lors de la 16e conférence en octobre 2024. 

94  Cf. la réponse du Conseil fédéral à l’interpellation parlementaire 23.4512. 
95  Cf. Étude préliminaire concernant huit subventions nuisant à la biodiversité, site consulté le 6.12.2024.  
96  Biodiversité et services écosystémiques, site consulté le 6.12.2024 

https://www.nfp82.ch/fr/jIiuOkCR1SRTz6ia/page/deroulement-du-programme
https://www.bj.admin.ch/dam/bj/fr/data/staat/evaluation/materialien/empf-bj-evalklauseln-f.pdf.download.pdf/empf-bj-evalklauseln-f.pdf
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/staat/evaluation/umsetzung.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/prestations-de-conseil-economique.html
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234512
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223839
https://www.nfp82.ch/fr


  

24 

 

6.2 Efforts d’autres pays 
L’OCDE (Matthews et Karousakis, 2022) a étudié les efforts actuels de plusieurs pays pour 
évaluer les subventions préjudiciables à la biodiversité. Les conclusions de ces travaux vont 
dans la même direction. L’Union européenne (UE) fournit également des études de cas et 
des recommandations méthodologiques97. Certains efforts intéressants d’autres pays sont 
exposés ci-après. Une présentation plus détaillée figure à l’annexe 3 de ce rapport. 
• Établissement de rapports destinés au public : la France communique son budget vert 

sur un site Internet dédié. En Allemagne, l’Umweltbundesamt publie régulièrement de-
puis 2008 des rapports sur l’impact environnemental des subventions. Le Bundesministe-
rium der Finanzen analyse celles-ci de manière globale en examinant leur durabilité et 
leur effet sur la protection du climat. Les rapports correspondants englobent les allége-
ments fiscaux.    

• Critères d’évaluation : certains pays examinent l’impact des subventions à l’aune de fac-
teurs supplémentaires qui englobent non seulement plusieurs aspects environnemen-
taux, mais également les conséquences sociales et économiques.  

• Perspective plus étendue que les seules subventions : quelques pays étendent l’examen 
des conséquences environnementales à l’ensemble des dépenses publiques (y c. les dé-
penses d’infrastructure) au lieu de le limiter aux subventions.  

7 Recommandations pour renforcer la cohérence politique  
Compte tenu des expériences acquises en Suisse et à l’étranger, il est possible d’affirmer 
que les mécanismes définis en Suisse ont fait leurs preuves et ont été améliorés ces der-
nières années. La transparence pourrait néanmoins être renforcée. Les mesures suivantes 
sont recommandées pour accroître la cohérence politique : 
• Il faudrait améliorer la transparence des allégements fiscaux qui ont une incidence sur 

la biodiversité98. En plus du remboursement de l’impôt sur les huiles minérales, qui a 
déjà fait l’objet d’une analyse approfondie, les allégements fiscaux ci-après, importants 
du point de vue de l’environnement, seraient concernés : l’exonération de l’impôt sur les 
huiles minérales pour le trafic aérien international, les taux de TVA réduits dans les do-
maines de l’agriculture, de l’hébergement, du trafic aérien, des achats immobiliers et des 
locations, les exceptions et les taux réduits de la RPLP, l’exonération du droit de timbre 
sur les primes d’assurance de corps des aéronefs et bateaux à l’étranger, la déduction 
pour les pendulaires, la déduction fiscale des intérêts hypothécaires et des frais d’entre-
tien, la valeur locative du logement occupé par son propriétaire, le remboursement du 
supplément perçu sur le réseau pour les entreprises à forte consommation d’électricité et 
les allégements fiscaux octroyés dans le cadre de la NPR. Il est déjà prévu que l’Admi-
nistration fédérale des contributions (AFC) établisse un nouveau tour d’horizon et une 
quantification sommaire plus récente en se fondant sur une étude de 201199. La condi-
tion préalable est toutefois que la Confédération dispose d'une meilleure base de don-
nées dans le domaine des impôts directs. Voir par exemple l’avis du Conseil fédéral sur 
le postulat 24.4242 Schaffner. 

• La banque de données des subventions devrait rendre accessibles des informations 
concernant l’impact des subventions sur la biodiversité, l’environnement et le développe-
ment durable. Par exemple, des liens figurant surun nouvel onglet du site Internet pour-
raient renvoyer aux sites Internet de l’OFEV et de l’ARE, sur lesquels sont listées les 
études les plus récentes commandées par la Confédération.  

• Évaluation des expériences acquises avec l’examen périodique des subventions : 
début 2022, des questions sur les intérêts publics antagonistes, les distorsions du mar-
ché et les externalités négatives ont été ajoutées explicitement au questionnaire concer-
nant cet examen (cf. point 6.1.2). L’OFEV et l’ARE évalueront les expériences correspon-
dantes dès 2026. 

 
97  Cf. Commission européenne, 2022 et 2023. 
98  Cf. la réponse du Conseil fédéral du 22 novembre 2023 à l’interpellation parlementaire 23.4116.  
99  Quels sont les allégements fiscaux accordés par la Confédération ?  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234116
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• Enfin, il est préconisé que le DETEC (OFEV) rende compte au Conseil fédéral d’ici 
fin 2028 des autres progrès réalisés pour améliorer l’impact des subventions fédérales 
sur la biodiversité et lui propose, le cas échéant, des analyses approfondies et/ou des ré-
formes. 
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https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/bitstream/handle/10138/155636/YMra_19_2015.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://julkaisut.valtioneuvosto.fi/bitstream/handle/10138/155636/YMra_19_2015.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://foes.de/publikationen/2021/2021-05-11_FOES-Subsidies_Biodiversity_EN.pdf
https://foes.de/publikationen/2021/2021-05-11_FOES-Subsidies_Biodiversity_EN.pdf
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Annexe 1 : Subventions importantes qui n’ont pas encore été examinées 
Les subventions présentant un fort potentiel de réforme écologique (indice global élevé) sont 
répertoriées ci-après. L’indice global a été repris tel quel de l’étude préliminaire. Il s’agit d’un 
indice ex-ante approximatif, qui donne une indication relative au besoin d’analyse approfon-
die, sans tenir compte du résultat d’une éventuelle analyse approfondie ultérieure. Sources 
des montants en francs : rapport agricole 2023, banque de données des subventions fédé-
rales, Gubler et al. (2020), autres. 
Désignation100 Secteur  millions 

de fr. 
(année de 
référence) 

Indice glo-
bal 

Commentaire relatif à la pertinence d’un 
approfondissement 

Contribution de transi-
tion101 

Agricul-
ture 

26,4 
(2023) 8,8  

Exemption de la 
RPLP pour les véhi-
cules utilitaires <3,5 t  

Trans-
ports 270,0 8,3 

Axe des politiques climatique et de protec-
tion de l’air ; ne relève de la biodiversité 
que de manière secondaire.  

Crédits d’investisse-
ment pour les amélio-
rations structurelles 

Agricul-
ture 

66  
(2022) 8,3 

Les contributions à fonds perdu aux amé-
liorations structurelles ont été analysées en 
profondeur en 2024. 

Suppléments écono-
mie laitière : supplé-
ment pour le lait trans-
formé en fromage 

Agricul-
ture 

178,9 
(2023) 

7,9  

Bien-être des animaux 
(SRPA et contribution 
à la mise au pâturage) 

Agricul-
ture 

236,1 
(2023) 

7,9  

Contribution pour le 
maintien d’un paysage 
ouvert 

Agricul-
ture 

139,9 
(2023) 

7,9  

Programme de paie-
ments directs pour la 
production de lait et 
de viande basée sur 
les herbages (PLVH)  

Agricul-
ture 

111,4 
(2023)  

7,9 .  

Financement de l’éva-
luation à des fins 
d’autorisation (émolu-
ments déficitaires) 

Agricul-
ture 

5,5 
(2022) 

7,9  

Exemption de la 
RPLP 

Agricul-
ture 

35,0 
(2015) 

7,5 
Axe de la politique climatique ; ne relève 
de la biodiversité que de manière secon-
daire. 

Attribution de droits 
d’émission à titre gra-
tuit aux entreprises à 
haute intensité éner-
gétique 

Consom-
mation 
d’énergie 

37,6 7,5 
Axe de la politique climatique ; ne relève 
de la biodiversité que de manière secon-
daire. 

Contribution d’esti-
vage 

Agricul-
ture 

130,5 
(2023) 

7,1 . 

 
100 Cf. https://subventionen.wsl.ch/fr/, site consulté le 12.11.2024. 
101 La contribution de transition a permis un passage socialement équitable à la politique agricole 2014–2017. 

https://subventionen.wsl.ch/fr/
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Désignation100 Secteur  millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indice glo-
bal 

Commentaire relatif à la pertinence d’un 
approfondissement 

Contribution de mise à 
l’alpage 

Agricul-
ture 

110,8 
(2023) 

7,1  

Bien-être des ani-
maux SST 

Agricul-
ture 

91,7 
(2023) 

7,1  

Promotion de l’éle-
vage 

Agricul-
ture 

34,0 
(2022) 

7,1  

Tâches d’exécution 
sur les marchés du 
bétail de boucherie et 
de la viande  

Agricul-
ture 

6,2 
(2022) 

7,1  

Soutien du marché de 
la viande, contribu-
tions pour le stockage 
de la viande de veau  

Agricul-
ture 

1,9 
(2022) 

7,1  

Administration de la 
production et de la va-
lorisation du lait 

Agricul-
ture 

3,3 
(2022) 

7,1  

Soutien du marché 
des œufs 

Agricul-
ture 

2,0 
(2022) 

7,1  

Attribution de droits 
d’émission à titre gra-
tuit aux raffineries 

Produc-
tion 
d’énergie 

4,4 7,1 
Axe des politiques climatique et de protec-
tion de l’air ; ne relève de la biodiversité 
que de manière secondaire. 

Raffinerie : rembour-
sement de l’impôt sur 
les huiles minérales 

Produc-
tion 
d’énergie 

a.i. 7,1 

L’impact environnemental direct des raffi-
neries concerne surtout les émissions dans 
l’atmosphère (poussières, SO2, NOx et hy-
drocarbures) et les cours d’eau102. La sub-
vention a un impact sur le climat, car elle 
diminue le prix du pétrole en tant qu’agent 
énergétique. L’extraction du pétrole en 
amont a également des effets sur la biodi-
versité et émet du méthane103. 

Financement spécial 
du trafic aérien 

Trans-
ports 

44,0  
(2022)104 6,7 

Les principaux impacts relèvent des poli-
tiques climatique et de protection de l’air ; 
la biodiversité n’est concernée qu’à titre se-
condaire. 

Contribution pour sur-
faces en pente 

Agricul-
ture 

126,1 
(2023) 

6,7  

Promotion des ventes 
d’autres produits agri-
coles (production vé-
gétale) ainsi que des 
exportations 

Agricul-
ture 

24,5 
(2022) 

6,7  

 
102  Cf. https://www.umweltbundesamt.de/raffinerien, site consulté le 17 septembre 2024. 
103  Cf. Jungbluth et Meili (2018). 
104  Source : compte d’État 

https://www.umweltbundesamt.de/raffinerien
https://www.researchgate.net/publication/328901340_Life_cycle_inventories_of_oil_products_distribution
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Désignation100 Secteur  millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indice glo-
bal 

Commentaire relatif à la pertinence d’un 
approfondissement 

Contribution pour sur-
faces viticoles en 
pente 

Agricul-
ture 

11,9 
(2023) 

6,7  

Intégration d’UIOM 
dans le système 
d’échange de quotas 
d’émission 

Produc-
tion 
d’énergie 

a.i. 6,7 Principal impact au niveau du climat 

Compensation des 
émissions de gaz à ef-
fet de serre au profit 
des UIOM 

Produc-
tion 
d’énergie 

a.i. 6,7 Principal impact au niveau du climat 

Libéralisation du mar-
ché de l’électricité 
pour des clients im-
portants ; EAE 

Consom-
mation 
d’énergie 

a.i. 6,7 Pas une subvention au sens strict. 

Compensation des 
charges dues à des 
facteurs géo-topogra-
phiques : indemnité 
pour zones d’habita-
tion en altitude ou de 
petite taille  

Urbanisa-
tion 

185,3 
(2023) 

6,7 

Conformément à la loi fédérale sur la péré-
quation financière et la compensation des 
charges (PFCC), la péréquation financière 
vise notamment à compenser les charges 
excessives des cantons dues à des fac-
teurs géo-topographiques ou socio-démo-
graphiques (art. 2 PFCC). En vertu de 
l’art. 7, al. 2, let. b, PFCC, un habitat dis-
persé et une faible densité de population 
constituent des facteurs engendrant des 
charges excessives. Lorsque ceux-ci se 
détériorent, les cantons reçoivent davan-
tage d’argent au titre de la PFCC. En l’es-
pèce, l’incitation concerne les cantons. Il 
est toutefois quasiment impossible d’étu-
dier l’ampleur de l’incitation erronée sur 
une base empirique. On pourrait y remé-
dier assez facilement en gelant éventuelle-
ment les critères « habitat dispersé » et 
« densité de population » (p. ex. au niveau 
de l’année de référence 2025), sans modi-
fier l’objectif et l’efficacité de la péréqua-
tion.  

Coopératives de cau-
tionnement : volume 
de cautionnement lié 
à la surface 

Urbanisa-
tion 

10,5 
(2023) 

6,7 
 
L’incitation à adopter un certain comporte-
ment serait très indirecte. 

Aides à la production 
végétale : contribu-
tions à la mise en va-
leur des fruits 

Agricul-
ture 

2,4  
(2022) 6,7  

Contributions à des 
cultures particulières 

Agricul-
ture 

63,5 
(2022) 

6,3  
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Désignation100 Secteur  millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indice glo-
bal 

Commentaire relatif à la pertinence d’un 
approfondissement 

Supplément pour l’af-
fouragement sans en-
silage des vaches lai-
tières 

Agricul-
ture 

30,9 
(2022) 

6,3  

Exonération de TVA 
pour le trafic aérien in-
ternational (et une 
partie du trafic aérien 
national) 

Trans-
ports 

50,0 
(2011) 5,8 Principal impact au niveau du climat  

Système de rétribution 
de l’injection (RPC) 
pour la petite hydrau-
lique 

Produc-
tion 
d’énergie 

147,8 
(2018) 

5,8 
Ne sont versés que les encouragements 
résultant d’engagements antérieurs à 2023 
qui sont encore en vigueur.  

Contributions d’inves-
tissement pour de pe-
tites centrales hydroé-
lectriques 

Produc-
tion 
d’énergie 

25,7  
(2018–
2020) 

5,4 

Il devrait y avoir un impact sur la biodiver-
sité. Les prescriptions d’encouragement ré-
visées de la LEne sont entrées en vigueur 
le 1er janvier 2023, avec la version révisée 
de l’OEneR. Elles ont été acceptées par le 
peuple. Il s’agit en outre de tenir compte du 
fait que l’instrument a été optimisé sur le 
plan écologique dans le cadre de la Straté-
gie énergétique 2050 (seuil pour les nou-
velles centrales hydroélectriques situées 
sur des cours d’eau naturels), que les nou-
velles installations exploitant un nouveau 
tronçon sont rarement soutenues (la plu-
part des contributions sont allouées pour 
l’aménagement et l’agrandissement des 
installations existantes ou pour de nou-
velles exploitations accessoires) et que la 
réglementation concernant les biotopes 
d’importance nationale est plus stricte que 
pour toutes les autres infrastructures. Si 
d’autres améliorations étaient examinées, il 
conviendrait de considérer l’horizon de pla-
nification lointain des centrales. 

Transport individuel 
motorisé : différents 
allégements de l’impôt 
sur les huiles miné-
rales en plus de ceux 
qui ont été analysés 
en profondeur105 

Trans-
ports 

 
946,0 5,4 Principal impact au niveau du climat  

Déduction pour les 
pendulaires 

Trans-
ports 370,0 5,4 Principal impact au niveau du climat 

 
105 Texte sur le site Internet du WSL : (i) Absence d’adaptation au renchérissement (735 millions de fr.) : la surtaxe sur les huiles 

minérales n’a pas été adaptée au renchérissement depuis 1974 ; l’impôt sur les huiles minérales depuis 1993. (ii) Exonéra-
tion fiscale des biocarburants (194 millions de fr.) : selon l’art. 12b Limpmin, un allégement fiscal est accordé aux biocarbu-
rants. (iii) Absence d’imposition dans les enclaves douanières intérieures (17 millions de fr.) : l’impôt et la surtaxe sur les 
huiles minérales ne sont pas perçus dans les enclaves douanières de Samnaun et Sampuoir. (iv) Taux d’imposition réduit 
pour certains objectifs (89 millions plus 77 millions de fr. pour l’agriculture, la sylviculture et le tourisme, voir les subventions 
correspondantes). 
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Désignation100 Secteur  millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indice glo-
bal 

Commentaire relatif à la pertinence d’un 
approfondissement 

(y c. can-
tons : 
1000,0) 

Contribution au pay-
sage cultivé : Contri-
butions pour surfaces 
en forte pente 

Agricul-
ture 

10,9 
(2022) 

5,4  

Vulgarisation agricole Agricul-
ture 

11,0 
(2022) 

5,4  

Tableau 3 : Subventions présentant un indice global > 5 

En outre, les subventions ci-après, qui représentent un total de 2,9 milliards de francs, ont un 
indicateur partiel « pertinence écologique » > 5. 
Désignation Secteur Millions 

de fr. 
(année 
de réfé-
rence) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indice 
global 

Commentaire rel. au besoin d’ap-
profondissement 

Système de rétribution 
de l’injection pour 
l’énergie éolienne 

Énergie 
éo-
lienne 

16,4106 6,7 5 

Ne sont versés que les encourage-
ments résultant d’engagements an-
térieurs à 2023 qui sont encore en 
vigueur. La Conception énergie éo-
lienne du Conseil fédéral date du 
25 septembre 2020. 

Détermination de la va-
leur locative du loge-
ment occupé par son 
propriétaire en dessous 
de la valeur de marché 
des objets fiscaux 

Urbani-
sation 

970,9  
(2023)107 6,7 5 En délibération au Parlement108 

Contributions à l’élimi-
nation des sous-pro-
duits animaux 

Agricul-
ture et 
alimen-
tation 

47,8 
(2022) 

6,7 5  

Contributions d’investis-
sement pour de 
grandes centrales hy-
droélectriques 

Grande 
hydrau-
lique 

 
22,7 
(2022)  

5,8 4,6 

Les prescriptions d’encouragement 
révisées de la LEne sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2023, avec la 
version révisée de l’OEneR. Elles 
ont été acceptées par le peuple. Si 
d’éventuelles améliorations futures 
étaient examinées, il faudrait consi-
dérer l’horizon de planification loin-
tain des centrales et les effets posi-
tifs sur le climat. 

 
106  Année de référence incertaine, source : Gubler et al. (2020) 
107  BSS a mis à jour la méthode de calcul de Gubler et al. (2020). 
108  Cf. https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2023-06-20.aspx?lang=1036.  

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-s-2023-06-20.aspx?lang=1036
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Taux de TVA réduit sur 
des prestations préa-
lables agricoles impor-
tées 

 
Agricul-
ture 

Env. 13  5,8 4,6 

Par nature, les réductions de TVA 
engendrent une distorsion du mar-
ché, à laquelle peuvent s’ajouter des 
effets indésirables sur la biodiversité. 
Le Conseil des États a cependant 
rejeté en février 2023 une motion vi-
sant à imposer les pesticides au taux 
normal. Par conséquent, pas perti-
nent pour le moment. 

Taux de TVA réduit 
pour les prestations du 
secteur de l’héberge-
ment 

Tou-
risme / 
secteur 
de l’hé-
berge-
ment 

270,0  5,8 4,6 

Par nature, les réductions de TVA 
engendrent une distorsion du mar-
ché, à laquelle s’ajoutent des effets 
indésirables sur la biodiversité. Mo-
tions 24.3635 et 24.3624 en suspens 

Nouvelle politique régio-
nale (NPR) 
Contributions à fonds 
perdu109 

Tou-
risme 

27,5 
(moyenn
e 2020-
2023) 

5,8 4,6 

Les résultats de l’analyse approfon-
die des prêts NPR (2024) peuvent 
également s’appliquer partiellement 
aux contributions à fonds perdu. 

Exonération de l’impôt 
sur les huiles minérales 
pour le trafic aérien in-
ternational 

Trafic 
aérien 1266,0  8,3 4,2 Principal impact au niveau du climat, 

pas de la biodiversité   

Mesures d’optimisation 
de la mobilité douce 
(développement du ré-
seau de voies cy-
clables) ; transports pu-
blics, transport moto-
risé ; interfaces multi-
modales 

Pro-
gramme 
en fa-
veur du 
trafic 
d’agglo-
méra-
tion 

166,7 
(2021–
2023) 

6,7 3,3 Synergies potentielles, densification 
urbaine axée sur la qualité  

Programme partiel 
« Forêts protectrices » 

Sylvi-
culture 

86,6 
(2022, 
y c. can-
ton : 
177,8110)  

5,8 2,9 

L’aide à l’exécution « Gestion du-
rable des forêts de protection » a été 
révisée en 2024, la biodiversité ga-
gnant en importance dans plusieurs 
aspects. De plus, on étudie dans 
quelle mesure les résultats de l’ana-
lyse approfondie relative aux des-
sertes dans les conventions-pro-
grammes « Forêts » (programme 
partiel « Gestion des forêts ») peu-
vent également s’appliquer aux des-
sertes dans les forêts protectrices, 
qui ne comportent quasiment au-
cune nouvelle route. Les dessertes 
dans les forêts protectrices servent 
exclusivement à la gestion de ces 
dernières. 

Tableau 4 : Subventions présentant une pertinence écologique > 5 et un indice global ≤ 5 
  

 
109 En moyenne, des contributions à fonds perdu de l’ordre de 27,5 millions de francs par an ont été accordées à des projets 

relevant de programmes de la NPR pour la période 2020-202323. Elles englobent également les contributions aux sys-
tèmes régionaux d’innovation (RIS) et au management régional. Elles ne doivent pas être considérées de manière générale 
comme préjudiciables à la biodiversité. Ce montant ne comprend pas les ressources allouées à Interreg, au secrétariat de 
Regiosuisse ou aux études commandées par le SECO.  

110 Source : OFEV (2023) : Annuaire La forêt et le bois 2023 
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Enfin, la banque de données des subventions fédérales répertorie les subventions suivantes, 
qui n’ont pas été examinées lors de l’étude préliminaire : 

No dans la 
banque de 
données 

Désignation Secteur Dépar-
tement 

Millions de 
fr. 

Évaluation de la nécessité d’une 
analyse approfondie 

A236.0119 

Routes princi-
pales Transports DETEC 140,8  

(2023) 

Relève de la responsabilité des 
cantons. Il s’agit de contributions 
globales. L’OFROU ne vérifie pas 
l’utilisation des fonds par les can-
tons. Ceux-ci auditionnent l’OFEV 
s’agissant des routes principales 
soumises à l’EIE.   

A236.0128 

Routes princi-
pales, régions 
de montagne 
et régions pé-
riph. 

Transports DETEC 39,5 
(2023)  

Relève de la responsabilité des 
cantons. Il s’agit de contributions 
globales. L’OFROU ne vérifie pas 
l’utilisation des fonds par les can-
tons. Ceux-ci auditionnent l’OFEV 
s’agissant des routes principales 
soumises à l’EIE.  

 

Or destiné au 
placement 
exonéré de la 
TVA 

Matières 
premières 

DFF 
(AFC) a.i. 

Aucune distorsion sous l’angle de 
la politique financière, mais grande 
importance environnementale. 

Pas encore 
dans la 
banque de 
données 

Contributions 
d’investisse-
ment pour 
l’énergie éo-
lienne 

Énergie DETEC 
(OFEN) a.i. 

En vigueur depuis 2023. Une 
étude des Académies suisses des 
sciences (Neu et al., 2024) s’est 
penchée sur le sujet. L’horizon de 
planification lointain des centrales 
doit être pris en compte. 

Tableau 5 : Subventions ne figurant pas dans l’étude préliminaire 
 
 
  

https://www.data.efv.admin.ch/subventionen/d/dokumentation/finanzpolitik_grundlagen/subv/detail_08.php?recordID=272
https://www.data.efv.admin.ch/subventionen/d/dokumentation/finanzpolitik_grundlagen/subv/detail_08.php?recordID=280
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Annexe 2 : Liste complète des subventions évaluées dans l’étude préliminaire  
Transports | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse approfondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

Désignation Subvention 
en millions 
de fr. 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Programme en faveur du 
trafic d’agglomération 

166,7 
(variable)  

6,7 0,00 3,3 LFORTA, 
RS 725.13 ; 
OUMin, 
RS 725.116.2
1 ; 
OPTA, 
RS 725.116.2
14111  

7 

Transport individuel mo-
torisé : allégement de 
l’impôt et de la surtaxe 
sur les huiles miné-
rales112 

946 7,5 3,33 5,4 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Limpmin, 
RS 641.61 ; 
Oimpmin, 
RS 641.611 

8 

Transport de marchan-
dises : exonération/allé-
gement de la 
RPLP/RPLF 

a.i. 3,3 0,00 1,7 Art. 4 LRPL, 
RS 641.81 

9 

Transport de marchan-
dises : Exemption de la 
RPLP pour les véhicules 
utilitaires <3,5 t 

270,0 
(2013)113  

6,7 10,00 8,3 Art. 1 à 3 
ORPL, 
RS 641.811  

10 

Transport individuel mo-
torisé : Déduction pour 
les pendulaires 

370,0 
(2016/2017)
114  

7,5 3,33 5,4 Art. 26, al. 1, 
let. a, LIFD, 
RS 642.11 

14 

Transport individuel mo-
torisé : importation de vé-
hicules automobiles, allé-
gement de l’impôt sur les 
véhicules automobiles 

a.i. 3,3 3,33 3,3 Art. 12 Lim-
pauto, 
RS 641.51 

15 

Promotion de la mobilité 
électrique 

a.i. 3,3 3,33 3,3 Art. 12 Lim-
pauto 
RS 641.51 

18 

Fret ferroviaire : indemni-
sation du transport com-
biné à travers les Alpes ; 
fret ferroviaire sur tout le 
territoire ; installations de 

109,2 
(2023)  

5,0 3,33 4,2 LTTM, 
RS 740.1 

23 

 
111  En outre, des directives internes à la Confédération (DPTA) précisent les deux ordonnances. 
112  Source : Gubler et al. (2020) (hors remboursements exécutés d’une autre manière). Absence d’adaptation au renchérisse-

ment (735 millions de fr.) : la surtaxe sur les huiles minérales n’a pas été adaptée au renchérissement depuis 1974 ; l’impôt 
sur les huiles minérales depuis 1993. (ii) Exonération fiscale des biocarburants (194 millions de fr.) : selon l’art. 12b Limp-
min, un allégement fiscal est accordé aux biocarburants. (iii) Absence d’imposition dans les enclaves douanières intérieures 
(17 millions de fr.) : l’impôt et la surtaxe sur les huiles minérales ne sont pas perçus dans les enclaves douanières de Sam-
naun et Sampuoir. 

113  Source : Gubler et al. (2020) 
114  Source : Gubler et al. (2020) 
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Désignation Subvention 
en millions 
de fr. 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

fret et innovations tech-
niques 

Infrastructures routières 
et ferroviaires : contribu-
tions à l’assainissement 
du bruit 

136,4 
(2018)115  

4,2 3,33 3,8 LBCF, 
RS 742.144 ; 
art. 16, al. 1, 
LPE, 
RS 814.01 ; 
art. 13 ss 
OPB, 
RS 814.41 

24 

Exonération de l’impôt 
sur les huiles minérales 
pour le trafic aérien inter-
national 

1266,0 
(2022/24)116  

8,3 0,00 4,2 Art. 17 
Limpmin, 
RS 641.61 ; 
art. 33 
Oimpmin, 
RS 641.611 

25 

Intégration du trafic aé-
rien dans le système 
d’échange de quotas 
d’émission (SEQE)  

46,4 
(2017)117  

5,0 3,33 4,2 Loi sur le 
CO2,  
accord CH-UE 
sur le cou-
plage des 
SEQE 

27 

Exonération de TVA pour 
le trafic aérien internatio-
nal (et une partie du trafic 
aérien national) 

50,0 
(2011)118  

5,0 6,67 5,8 Art. 41 OTVA, 
RS 641.201 

28 

Exonération du droit de 
timbre sur les primes 
d’assurance de corps des 
aéronefs et bateaux à 
l’étranger 

40,0 
(2011)119  

5,0 3,33 4,2 Art. 22, let. k, 
LT, 
RS 641.10, 

29 

Financement spécial du 
trafic aérien 

44,0 
(2022) 

3,3 10,00 6,7 OMinTA, 
RS 725.116.2
2 

30 

Tableau 6 : Subventions importantes pour la biodiversité dans le domaine des transports 
  

 
115 Source : Gubler et al. (2020) 
116 Calcul de BSS selon la méthode de Gubler et al. (2020) et chiffres actuels de l’OFDF 
117 Source : Gubler et al. (2020) 
118 Source : Gubler et al. (2020) 
119 Source : Gubler et al. (2020) 
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Agriculture | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse approfondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

 

Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
renthèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence éco-
logique »  

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme »  

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Coûts supplémentaires, 
pour les consommateurs, 
liés à la protection aux 
frontières 

2161  
(2022)120 
,  
  
) 

8,3 10,00 9,2 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 104 Cst.
,  
RS 101 ;  
art. 17 ss 
LAgr, RS 
910.1 ; an-
nexes OI-
Agr, SR 
916.01 

35 

Contribution de base à la 
sécurité de l’approvision-
nement 

803,8 
(2022)  

9,2 3,33 6,3 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 72, al. 1, 
let a, et 2, 
LAgr, RS 
910.1  

36 

Suppléments économie 
laitière :  
supplément pour le lait 
transformé en fromage 

178,9 
(2023) 

5,8 10,00 7,9 Art. 38 LAgr 
et art. 1c 
OSL, 
RS 916.350.
2 

38 

Contribution au bien-être 
des animaux SRPA 
dès 2023 : contribution à 
la mise au pâturage éga-
lement possible  

236,1 
(2023)  

5,8 10,00 7,9 Art. 75 OPD, 
RS 910.13 

39 

Contribution pour la pro-
duction dans des condi-
tions difficiles 

214,5 
(2023)  

4,2 10,00 7,1 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 52 OPD,  
RS 910.13 

40 

Contribution au paysage 
cultivé : Contribution pour 
le maintien d’un paysage 
ouvert 

139,9 
(2023)  

5,8 10,00 7,9 Art. 42 OPD 
RS 910.13 

41 

Contribution pour sur-
faces en pente 

126,1 
(2023)  

3,3 10,00 6,7 Art. 43 OPD, 
RS 910.13 

42 

Contribution d’estivage 130,5 
(2023)  

4,2 10,00 7,1 Art. 47 OPD, 
RS 910.13 

43 

 
120 Soit 2261 millions de dollars des États-Unis ou 2589 millions de fr. par an (moyenne sur la période 2020 - 2022) 
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Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
renthèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence éco-
logique »  

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme »  

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Contribution de transition 26,4 
(2023)  

7,5 10,00 8,8 Chap. 8 
OPD, 
RS 910.13 

44 

Contribution pour terres 
ouvertes et cultures pé-
rennes 
 

113,1 
(2023)  

4,2 10,00 7,1 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 53 OPD, 
RS 910.13 

45 

Production de lait et de 
viande basée sur les her-
bages (PLVH) 

111,4 
(2023) 

5,8 10,00 7,9 
(évaluation 
d’Agros-
cope) 

Art. 70 et 71 
OPD, 
RS 910.13 

46 

Contribution de mise à 
l’alpage 

110,8 
(2023)  

4,2 10,00 7,1 Art. 46 OPD 
RS 910.13 

47 

Suppléments économie 
laitière : supplément pour 
le lait commercialisé (ins-
trument remplaçant la 
« loi chocolatière » de-
puis 2019)  

171,1 
(2022) 

2,5 3,33 2,9 Loi fédérale 
sur l’importa-
tion de pro-
duits agri-
coles trans-
formés, 
RS 632.111.
72 ;  
art. 1 et 2 
OIAgr, 
RS 916.01 

48 

Bien-être des ani-
maux SST 

91,7 
(2023)  

4,2 10,00 7,1 Art. 74 OPD, 
RS 910.13 

50 

Aide à l’investissement 
pour l’amélioration struc-
turelle 

87 
(2022)  

6,7 10,00 8,3 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 
Également 
rapport 
d’audit du 
CDF 

Art. 87 LAgr, 
RS 910.1 ; 
OAS, 
RS 913.1 ; 
Section 3 
OIMAS, 
RS 913.211 

51 

Crédits d’investissement 
pour l’amélioration struc-
turelle, agriculture 

66121.  

(2022) 

Voir informations sur l’aide à l’investissement pour l’amélio-
ration structurelle. 

Remboursement de l’im-
pôt sur les huiles miné-
rales, agriculture 

64,9 
(2021)122  

5,0 3,33 4,2 Art. 18 Limp-
min 

52 

 
121  Hypothèse : taux préférentiel de 2,6 % (cf. 2,6 % ; cf. OCDE : https://www.oecd-ilibrary.org/sites/359d340c-en/in-

dex.html?itemId=/content/component/359d340c-en) 
122  Source : Greinus et al. (2023) 
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Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
renthèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence éco-
logique »  

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme »  

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Contributions à des cul-
tures particulières 

63,5 
(2022)  

2,5 10,00 6,3 
 

Art. 1 à 3 
OCCP, 
RS 910.17 

53 

Contributions à l’élimina-
tion des sous-produits 
animaux 

47,8 
(2022)  

6,7 3,33 5 Art. 45a 
LFE, 
RS 916.40 ; 
art. 40 
OSPA, 
RS 916.441.
22 ; 
RS 916.407
123 
 

55 

Taux de TVA réduit sur 
des prestations préa-
lables agricoles impor-
tées 
 

40,6 
(2013)  

5,8 3,33 4,6 Art. 25, al. 2, 
LTVA, 
 

56 

Exemptions et RPLP ré-
duite pour les transports 
agricoles 
 

35,0 
(2015)  

5,0 10,00 7,5 Art. 2, let. e, 
et 10 à 14, 
ORPL, 
RS 641.811 

57 

Promotion de l’élevage 34,0 
(2022)  

4,2 10,00 7,1 Art. 4 et 
5 OE, 
RS 916.310 

58 

Promotion des ventes de 
produits laitiers en Suisse 
 

31,2 
(2022)  

5,8 10,00 7,9 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

OPVA, 
RS 916.010 

59 

Supplément pour l’affou-
ragement sans ensilage 
des vaches laitières 

30,9 
(2022)  

2,5 10,00 6,3 
 

Art. 2 OSL, 
RS 916.350.
2 

60 

Promotion des ventes 
d’autres produits agri-
coles 

24,5 
(2022)  

3,3 10,00 6,7 Art. 3 OPVA, 
RS 916.010 

61 

Contribution pour sur-
faces viticoles en pente 

11,9 
(2023)  

3,3 10,00 6,7 Art. 45 OPD, 
RS 910.13 

62 

 
123  Ordonnance concernant l’allocation de contributions pour payer les frais d’élimination des sous-produits animaux 
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Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
renthèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence éco-
logique »  

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme »  

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Contributions pour sur-
faces en forte pente 

10,9 
(2023)  

0,8 10,00 5,4 Art. 43 OPD, 
RS 910.13 

63 

Vulgarisation agricole 11,0 
(2022)  

0,8 10,00 5,4 Ordonnance 
sur la vulga-
risation agri-
cole, 
RS 915.1 

64 

Promotion des ventes de 
viande et d’œufs 
 

7,1 
(2023)  

5,8 10,00 7,9 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 3 OPVA, 
RS 916.010 

65 

Tâches d’exécution sur 
les marchés du bétail de 
boucherie et de la viande  

6,2 
(2022)  

4,2 10,00 7,1 Chap. 1, 3 
et 4 OBB 
RS 916.341 

66 

Évaluation des produits 
phytosanitaires à des fins 
d’autorisation (émolu-
ments déficitaires)124 

5,5 
(2018)  

5,8 10,00 7,9 OPPh, 
RS 916.161 

67 

Soutien du marché de la 
viande, contributions pour 
le stockage de la viande 
de veau  

1,9 
(2022)  

4,2 10,00 7,1 art. 13 OBB, 
RS 916.341 

68 

Administration de la pro-
duction et de la valorisa-
tion du lait 

3,3 
(2022)  

4,2 10,00 7,1 OSL, 
RS 916.350.
2 

69 

Soutien du marché des 
œufs 

2,0 
(2022) 

4,2 10,00 7,1 art. 7, al. 3, 
OO, 
RS 916.371 

70 

Tableau 7 : Subventions importantes pour la biodiversité dans l’agriculture 
 

  

 
124  Cf. KPMG (2019). 
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Subventions selon la loi sur les forêts et sylviculture | subventions avec valeurs d’indice rela-
tives au besoin d’analyse approfondie (reprises de l’étude préliminaire 2022) 

Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
renthèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence éco-
logique »  

Indicateur 
partiel 
« Potentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases légales No 
WSL 

Convention-programme 
« Forêts », programme 
partiel « Forêts protec-
trices » 

86,6 
(2022)125  

5,8 0,00 2,9 Art. 37 loi sur 
les forêts, LFo, 
RS 921.0 

81 

Convention-programme 
« Ouvrages de protection 
et données de base sur 
les dangers » 

37,9 
(2022)  

2,5 0,00 1,3 Art. 36 loi sur 
les forêts, LFo, 
RS 921.0 

82 

Convention-programme 
« Forêts », programme 
partiel « Gestion des fo-
rêts » : Routes de des-
serte 

4,4  
(2022)   

5,8 3,33 4,6 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 38a loi sur 
les forêts, LFo, 
RS 921.0 

83 

Convention-programme 
« Forêts », programme 
partiel « Gestion des fo-
rêts » : sans routes de 
desserte 

24,3 
(2022) (y c. 
desserte : 
28,7126) 
 

5,8 3,33 4,6 Art. 38a loi sur 
les forêts, LFo, 
RS 921.0 

83 

Crédits d’investissement 
forestier 

0,7 
(2022)  

5,0 3,33 4,2 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Art. 40 et 41 loi 
sur les forêts, 
LFo, RS 921.0 

85 

Engins forestiers : rem-
boursement de l’impôt 
sur les huiles minérales 

3,3 
(2021)127  

3,3 3,33 3,3 
(analyse 
approfon-
die en 
2024) 

Limpmin, 
RS 641.61 ; 
Oimpmin, 
RS 641.611 

86 

Tableau 8 : Subventions importantes pour la biodiversité selon la loi sur les forêts et dans la sylvicul-
ture 
 

  

 
125  Y c. cantons : 177,8 millions de fr. Source : OFEV (2023b) : Annuaire La forêt et le bois 2023 
126  Y c. cantons : 56,4 millions de fr. Source : OFEV (2023b) : Annuaire La forêt et le bois 2023 
127  Source : Greinus et al. (2023) 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/publications-etudes/publications/annuaire-la-foret-et-le-bois.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/publications-etudes/publications/annuaire-la-foret-et-le-bois.html
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Production d’énergie | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse appro-
fondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

 

Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
ren-
thèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique »  

Indica-
teur par-
tiel « Po-
tentiel de 
ré-
forme » 

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Raffineries : attribution de 
droits d’émission à titre gra-
tuit 

4,4  4,2 10,00 7,1 Ordonnance 
sur le CO2, 
RS 641.711 

89 

Raffineries : remboursement 
de l’impôt sur les huiles mi-
nérales 

a.i. 4,2 10,00 7,1 Oimpmin, 
RS 641.611 

90 

Raffineries : remboursement 
du supplément perçu sur le 
réseau  

a.i. 4,2 3,33 3,8 LEne, 
RS 730.0 

91 

Exemption de la taxe sur le 
CO2 pour les installations de 
couplage chaleur-force 

a.i. 4,2 3,33 3,8 Art. 32a et 
32b loi sur le 
CO2,  
RS 641.71 

92 

Programme d’encourage-
ment de la petite hydraulique 

a.i. 6,7 3,33 5 Art. 10, 11 et 
13 LEne, 
RS 730.0 

93 

Contributions d’investisse-
ment pour de petites cen-
trales hydroélectriques 

25,7 
(2018–
2020)   

7,5 3,33 5,4 Art. 26 LEne, 
RS 730.0 

94 

Petite hydraulique : coûts de 
revient dans le calcul de la 
RPC 

a.i. 6,7 6,67 6,7 Annexe 1,1 
OEneR, 
RS 730.03 

97 

Système de rétribution de 
l’injection (RPC) pour la pe-
tite hydraulique 

147,8 
(2018)  

8,3 3,33 5,8 LEne, 
RS 730.0 ; 
OEne, 
RS 730.01 ; 
OEneR, 
RS 730.03 

98 

Contributions d’investisse-
ment pour de grandes cen-
trales hydroélectriques 

22,7 
(2022)  

5,8 3,33 4,6 Art. 26 LEne, 
RS 730.0 

100 

Prime de marché pour de 
grandes centrales hydroélec-
triques 

26,0 
(2021)  

4,2 3,33 3,8 Art. 30 LEne, 
RS 730.0 

101 

Projets autour de l’énergie 
éolienne dans le cadre du 
programme SuisseEnergie  

a.i. 3,3 3,33 3,3 Art. 10, 11 et 
13 LEne, 
RS 730.0 

106 
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Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre pa-
ren-
thèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique »  

Indica-
teur par-
tiel « Po-
tentiel de 
ré-
forme » 

Indice glo-
bal 

Bases lé-
gales 

No W
SL 

Système de rétribution de 
l’injection pour l’énergie éo-
lienne 

16,4 6,7 3,33 5 Art. 19 LEne, 
RS 730.0 

107 

Financement des coûts sup-
plémentaires liés à l’énergie 
éolienne 

0,5 6,7 3,33 5 Art. 73 LEne, 
RS 730.0 

108 

Contributions d’investisse-
ment UIOM 

3,0 
(2023)  

3,3 3,33 3,3 Art. 27 LEne, 
RS 730.0 

109 

Plus-value écologique UIOM a.i. 3,3 3,33 3,3 Art. 15 LEne, 
RS 730.0 

110 

Intégration d’UIOM dans le 
SEQE 

a.i. 3,3 10,00 6,7 Annexe 7 or-
donnance sur 
le CO2, 
RS 641.711 

111 

Compensation des émis-
sions de gaz à effet de serre 
au profit des UIOM 

a.i. 3,3 10,00 6,7 Art. 90 ordon-
nance sur le 
CO2, 
RS 641.711 

112 

Encouragement du photovol-
taïque selon l’OEneR 

a.i.  
(dès 2023) 

a.i. a.i. a.i.  OEneR, 
RS 730.03 

a.i. 

Tableau 9 : Subventions importantes pour la biodiversité dans la production d’énergie 
 

Consommation d’énergie | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse ap-
profondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

 

Désignation Subvention 
en millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indica-
teur par-
tiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique »  

Indicateur 
partiel « Po-
tentiel de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WSL 

Exemption de la taxe sur le 
CO2 avec intégration dans le 
SEQE 

399,7 
(2018)128  

6,7 3,33 5 Art. 15 à 
17 loi sur le 
CO2, 
RS 641.71 

115 

 
128  Source : Gubler et al. (2020) 
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Attribution de droits d’émis-
sion à titre gratuit aux entre-
prises à haute intensité 
énergétique 

37,6 
(2018) 129  

5,0 10,00 7,5 Art. 46 or-
donnance 
sur le CO2, 
RS 641.711 

116 

Entreprises à haute intensité 
énergétique : rembourse-
ment du supplément perçu 
sur le réseau 

 
110,7 
(2021)  

5,0 3,33 4,2 Art. 39 
LEne, 
RS 730.0 

117 

Libéralisation du marché de 
l’électricité pour des clients 
importants ; EAE 

a.i. 3,3 10,00 6,7 Art. 11 OA-
pEl, 
RS 734.71 

118 

Entreprises à haute intensité 
énergétique : exemption de 
la taxe sur le CO2 sans inté-
gration dans le SEQE 

145,0 
(2017) 130  

5,0 3,33 4,2 Art. 31 loi 
sur le CO2, 
RS 641.71 

119 

Tableau 10 : Subventions importantes pour la biodiversité en matière de consommation d’énergie 
 

Urbanisation | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse approfondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

Désignation Subven-
tion en 
millions 
de fr. 
(année de 
référence) 

Indica-
teur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indicateur 
partiel « Po-
tentiel de 
réforme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WSL 

Équipement de terrains à bâtir : 
contributions causales réduites – 
contributions à l’équipement de 
terrains nouveaux ou existants 

a.i. 5,0 3,33 4,2 Art. 6 
LCAP,  
RS 843 

120 

Compensation intercantonale des 
charges : indicateur géo-topogra-
phique – indemnité pour zones 
d’habitation en altitude ou de pe-
tite taille 

185,3 
(2023)  

3,3 10,00 6,7 Art. 29, 
al. 1, let. d, 
et an-
nexe 10 
OPFCC, 
RS 613.21 

122 

Cautionnements en faveur de l’in-
dustrie/artisanat ; 
Coopératives de cautionnement : 
volume de cautionnement lié à la 
surface 

 
10,5 
(2023)  

3,3 10,00 6,7 Ordon-
nance sur 
les aides fi-
nancières 
aux organi-
sations de 
cautionne-
ment en fa-
veur des 
PME, 
RS 951.25
1 

128 

Prêts pour des projets d’infras-
tructures dans le cadre de la 
NPR 

9,1  
(2023) 

3,3 3,33 3,3 Loi fédé-
rale sur la 
politique 

129 

 
129  Source : Gubler et al. (2020) 
130  Source : Gubler et al. (2020) 
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régionale, 
RS 901.0 

Exonération de TVA pour la 
vente/location d’immeubles 

a.i. 3,3 3,33 3,3 Art. 21, 
al. 2, 
ch. 21, 
LTVA, 
RS 641.20 

130 

Valeur locative du logement oc-
cupé par son propriétaire : 
détermination en dessous de la 
valeur de marché des objets fis-
caux 

 
970,9 
(2023) 

6,7 3,33 5 Art. 21, 
al. 2, LIFD, 
RS 642.11 
valeur lo-
cative dé-
terminée 
au niveau 
cantonal  

131 

Déduction fiscale pour les inté-
rêts hypothécaires 

a.i. 5,0 3,33 4,2 Art. 33, 
al. 1, LIFD, 
RS 642.11 

134 

Programme Bâtiments : 
contributions à l’isolation ther-
mique et à l’assainissement des 
enveloppes de bâtiments 

 
153,0 
(2022)  

4,2 3,33 3,8 Art. 34 pro-
jet de loi 
sur le CO2, 
RS 641.71 
; 
art. 34 
LEne, 
RS 730.0  

145 

Tableau 3 : Subventions importantes pour la biodiversité dans l’urbanisation  
 

Tourisme | subventions avec valeurs d’indice relatives au besoin d’analyse approfondie  
(reprises de l’étude préliminaire 2022) 

Désignation Subvention 
en millions 
de fr. (année 
de référence 
entre paren-
thèses) 

Indica-
teur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indica-
teur 
partiel 
« Po-
tentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WS
L 

Nouvelle politique régionale 
(NPR) 
Contributions à fonds perdu131 
(moyens fédéraux) 

27,5 
(moyenne 20
20 – 2023)  

5,8 3,33 4,6 
 

Art. 2, let. 
a, loi fédé-
rale sur la 
politique ré-
gionale,  
RS 901.0 

148 

Encouragement de l’innova-
tion, de la collaboration et de 
la professionnalisation dans le 
domaine du tourisme (Inno-
tour) 

11,5  3,3 3,33 3,3 Loi fédérale 
encoura-
geant l’in-
novation, la 
coopération 
et la profes-
sionnalisa-
tion dans le 

149 

 
131  En moyenne, des contributions à fonds perdu de l’ordre de 27,5 millions de fr. par an ont été accordées à des projets rele-

vant de programmes de la NPR pour la période 2020 – 23. Elles englobent également les contributions aux systèmes régio-
naux d’innovation (RIS) et au management régional. Elles ne doivent pas être considérées de manière générale comme 
préjudiciables à la biodiversité. Ce montant ne comprend pas les ressources allouées à Interreg, au secrétariat de Re-
giosuisse ou aux études commandées par le SECO.  
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Désignation Subvention 
en millions 
de fr. (année 
de référence 
entre paren-
thèses) 

Indica-
teur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indica-
teur 
partiel 
« Po-
tentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WS
L 

domaine du 
tourisme, 
RS 935.22 

Crédit pour le secteur de l’hé-
bergement  
(taux préférentiels, hypothèse 
d’un taux de référence de 
2,6 % sur 234,6 millions de fr. 
[2022])  

6,1  6,1 3,33 4,2 Loi fédérale 
sur l’encou-
ragement 
du secteur 
de l’héber-
gement, 
RS 935.12 
 

150 

Taux de TVA réduit pour les 
prestations du secteur de l’hé-
bergement132 

270,0 
(estimation 
sur la base 
des années 
fiscales 2019 
et 2022, ex-
trapolée à 
2028)  

5,8 3,33 4,6 Art. 25, 
al. 4, LTVA, 
RS 641.20 

151 

Allégements fiscaux en applica-
tion de la NPR 

29,5133 
(2020) 

5,8 3,33 4,6 Art. 12 et 
19 loi fédé-
rale sur la 
politique ré-
gionale, 
RS 901.0 

127 

Organisation nationale et can-
tonale de marketing touristique 

 
70,4 
(2023) 

4,2 3,33 3,8 Loi fédérale 
concernant 
Suisse 
Tourisme, 
RS 935.21 

152 

Dameuses de pistes : rem-
boursement de l’impôt sur les 
huiles minérales pour les da-
meuses de pistes 

9,2 
(2021)134  

4,2 3,33 3,8 
(ana-
lyse 
appro-
fondie 
en 
2024) 

Art. 18 
Limpmin, 
RS 641.61 

154 

Contributions à de grandes 
manifestations sportives et à 
des infrastructures sportives 
importantes pour le tou-
risme135 

1,2 
(2018) 136  

3,3 3,33 3,3 
 

LESp, 
RS 415.0 

155 

 
132  Source : avis du Conseil fédéral sur les motions 24.3624 Bregy et 24.3635 Friedli Esther 
133  Source : https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Standortfoerderung/KMU-Politik/Steuererleich-

terungen_im_Rahmen_der_Regionalpolitik.html (allégements fiscaux – statistique annuelle 2023) 
Ancienne valeur du WSL : 958,5 millions (2015) 

134  Source : Greinus et al. (2023) 
135  Le 1.10.2021, le Conseil fédéral a pris connaissance de la stratégie concernant le soutien aux grandes manifestations spor-

tives. D’après celle-ci, les instances organisatrices doivent s’aligner sur les stratégies politiques énergétiques, climatiques et 
sociales du Conseil fédéral. Le 1.12.2022, le Conseil fédéral a adopté un message destiné aux Chambres fédérales qui 
porte sur des crédits d’engagement de près de 47 millions de francs pour soutenir de grandes manifestations sportives de 
2025 à 2029. 

136  Source : Gubler et al. (2020) 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Standortfoerderung/KMU-Politik/Steuererleichterungen_im_Rahmen_der_Regionalpolitik.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Standortfoerderung/KMU-Politik/Steuererleichterungen_im_Rahmen_der_Regionalpolitik.html
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/68423.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/68423.pdf
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-92023.html
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Désignation Subvention 
en millions 
de fr. (année 
de référence 
entre paren-
thèses) 

Indica-
teur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indica-
teur 
partiel 
« Po-
tentiel 
de ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WS
L 

Réduction du taux de l’impôt 
pour les maisons de jeu 

0,6 
(2022)137  

2,5 3,33 2,9 Art. 42 
LMJ, 
RS 935.52 

156 

Tableau 12 : Subventions importantes pour la biodiversité dans le domaine du tourisme 
 
  

 
137  Source : rapport d’activité de la Commission fédérale des maisons de jeu  
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Aménagement des cours d’eau et mise en valeur des fruits | subventions avec valeurs d’indice 
relatives au besoin d’analyse approfondie (reprises de l’étude préliminaire 2022) 

Désignation Subvention 
en millions 
de fr. 
(année de 
référence 
entre paren-
thèses) 

Indicateur 
partiel 
« Perti-
nence 
écolo-
gique » 

Indica-
teur par-
tiel « Po-
tentiel de 
ré-
forme » 

Indice 
global 

Bases lé-
gales 

No WSL 

Contributions fédérales à la pro-
tection contre les crues 

136,4 
(2023)  

3,3 3,33 3,3 Loi fédérale 
sur l’aména-
gement des 
cours d’eau, 
RS 721.100 

161 

Aides à la production végétale : 
contributions à la mise en va-
leur des fruits 

2,4 
(2022)  

3,3 10,00 6,7 Ordonnance 
sur les fruits, 
RS 916.131.
11 

171 

Tableau 4 : Subventions importantes pour la biodiversité dans les domaines de l’aménagement des 
cours d’eau et de la mise en valeur des fruits 
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Annexe 3 : Expériences dans d’autres pays  
Selon les Perspectives mondiales de la diversité biologique (Secrétariat de la Convention sur 
la diversité biologique, 2020), seuls quelques pays ont réalisé jusqu’à présent des études na-
tionales visant à identifier et à évaluer les incitations préjudiciables à la biodiversité. Un do-
cument de travail de l’OCDE rédigé par Matthews et Karousakis (2022) donne une vue d’en-
semble de 23 études portant sur les impacts environnementaux défavorables des subven-
tions. Parmi ces études, sept provenant de cinq pays européens concernent explicitement 
les répercussions néfastes sur la biodiversité. Enfin, le Bundesamt für Naturschutz (BfN ; mi-
nistère allemand de la protection de la nature) a publié un papier de position sur la suppres-
sion des subventions dommageables à la nature (Schweppe-Kraft et al., 2019). 
 

Pays Étude Année Source 

Allemagne Bericht der Bundesregierung über die 
Entwicklung der Finanzhilfen des Bundes 
und der Steuervergünstigungen für die 
Jahre 2021 bis 2024  

 Bundesministerium der 
Finanzen (2023) 

Environmentally Harmful Subsidies in 
Germany: Focus on Biodiversity 

2021 Zerzawy et al. (2021) 

Umweltschädliche Subventionen in 
Deutschland 

2021 Burger et Bretschnei-
der (2021) 

Abbau naturschädigender Subventionen 
und Kompensationszahlungen auf stoffli-
che Belastungen  

2013 Schweppe-Kraft et al. 
(2019) 

Finlande Subsidies harmful to biodiversity  2015 Ympäristöministeriö 
(2015) 

France Les aides publiques dommageables à la 
biodiversité 

2012 Sainteny et al., 2011 

Rapport sur l’impact environnemental du 
budget de l’État 

2022 Ministères Écologie 
Énergie Territoires 
(2022) 

Italie Catalogo dei Sussidi Ambientalmente Fa-
vorevoli e dei Sussidi Ambientalmente 
Dannosi e dei Sussidi Ambientalmente 
Faveroli 

2022 Ministero dell´am-
biente e della sicu-
rezza energetica 
(2021) 

Norvège Kartlegging av støtteordninger med nega-
tive konsekvenser for naturmangfold 

2020 Magnussen et al. 
(2020) 

Source : propre compilation 

Les travaux de certains pays sont exposés ci-après.  
Allemagne : le 29e rapport du Bundesministerium der Finanzen sur les subventions (2023) 
analyse celles-ci de manière globale ; il examine notamment leur durabilité et leur impact sur 
la protection du climat. Depuis 2008, l’Umweltbundesamt publie régulièrement des rapports 
sur les impacts environnementaux des subventions. Les répercussions sur le climat, l’air, 
l’eau, les sols, la diversité biologique, le paysage, la santé et les matières premières sont 
étudiés, l’accent étant mis sur les domaines les plus fortement touchés : approvisionnement 
en énergie et utilisation de celle-ci, transports, construction et logements ainsi qu’agriculture, 
sylviculture et pêche. En plus d’analyser le statu quo, les rapports indiquent comment parve-
nir à une politique de subventionnement durable (cf. chap. 4 dans Burger et Bretschneider, 
2021). Ce caractère durable se fonde sur deux éléments centraux : l’état que souhaite at-
teindre une politique de subventionnement efficace et respectueuse de l’environnement et un 
examen environnemental des subventions. S’appuyant sur le contrôle des subventions 
liées à l’environnement préconisé par l’OCDE, cet examen englobe l’identification des sub-
ventions dommageables, leur vérification approfondie et des propositions d’adaptation. Il 
n’est actuellement mis en œuvre que partiellement : le gouvernement fédéral allemand pu-
blie tous les deux ans un rapport sur les subventions qui étudie leur caractère durable. La 
présentation reste cependant générale – l’Umweltbundesamt estime qu’il faudrait analyser 

https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/Broschueren_Bestellservice/29-subventionsbericht.pdf?__blob=publicationFile&v=10
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/Broschueren_Bestellservice/29-subventionsbericht.pdf?__blob=publicationFile&v=10
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/Broschueren_Bestellservice/29-subventionsbericht.pdf?__blob=publicationFile&v=10
https://www.bundesfinanzministerium.de/Content/DE/Downloads/Broschueren_Bestellservice/29-subventionsbericht.pdf?__blob=publicationFile&v=10
https://foes.de/publikationen/2021/2021-05-11_FOES-Subsidies_Biodiversity_EN.pdf
https://foes.de/publikationen/2021/2021-05-11_FOES-Subsidies_Biodiversity_EN.pdf
https://www.bfn.de/sites/default/files/2021-06/Abbau_naturschaedigender_Subventionen.pdf
https://www.bfn.de/sites/default/files/2021-06/Abbau_naturschaedigender_Subventionen.pdf
https://www.bfn.de/sites/default/files/2021-06/Abbau_naturschaedigender_Subventionen.pdf
https://www.cbd.int/doc/nbsap/public-incentives-harmful-fr.pdf
https://www.cbd.int/doc/nbsap/public-incentives-harmful-fr.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/rapport%20impact%20env%20budget%20etat.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/rapport%20impact%20env%20budget%20etat.pdf
https://www.mase.gov.it/sites/default/files/archivio/allegati/sviluppo_sostenibile/Catalogo_sussidi_ambientali_2022.pdf
https://www.mase.gov.it/sites/default/files/archivio/allegati/sviluppo_sostenibile/Catalogo_sussidi_ambientali_2022.pdf
https://www.mase.gov.it/sites/default/files/archivio/allegati/sviluppo_sostenibile/Catalogo_sussidi_ambientali_2022.pdf
https://www.mase.gov.it/sites/default/files/archivio/allegati/sviluppo_sostenibile/Catalogo_sussidi_ambientali_2022.pdf
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l’objectif des subventions, exposer l’impact écologique de manière suffisamment détaillée, 
vérifier l’étendue des subventions (montant et bénéficiaires) et réaliser une comparaison 
avec d’autres instruments pour l’objectif concerné. 
En Finlande, le ministère de l’environnement a publié pour la première fois en 2015 un rap-
port sur les subventions préjudiciables à la biodiversité. Celles-ci n’y sont toutefois évaluées 
que de manière superficielle ; une analyse plus approfondie et la mise en place subséquente 
de mesures politiques font défaut. Le rapport propose donc deux futures études : une ana-
lyse détaillée de l’impact environnemental des subventions aux niveaux économique, social, 
sanitaire, régional et autres afin de comprendre ces dernières dans leur globalité et l’identifi-
cation d’alternatives politiques aux subventions en vigueur pour déterminer les alternatives 
les moins dommageables. 
L’approche de la France va plus loin que celle des autres pays examinés. Dans le cadre 
d’un « budget vert », ce pays évalue l’intégralité du budget de l’État selon six axes : « atté-
nuation climat », « adaptation climat », « eau », « déchets », « pollutions » et « biodiver-
sité ». Ce budget vert est avant tout une source d’information pour identifier, par exemple, 
les dépenses préjudiciables à la biodiversité. Le site Internet dédié (https://datavision.econo-
mie.gouv.fr/budget-vert/) fournit un accès simple et transparent à ces informations. On ignore 
pour le moment si celles-ci ont donné lieu à des mesures politiques. 
En Italie, le ministère de l’environnement et de la sécurité énergétique a élaboré en 2017 un 
catalogue des subventions préjudiciables à la biodiversité et de celles qui la promeuvent. 
Depuis, il le publie une fois par an, tout en l’améliorant et en le développant régulièrement. 
Les résultats de ce catalogue ont déjà conduit à l’abrogation de quelques « avantages », tels 
que l’allégement de l’impôt à la consommation prélevé sur les carburants destinés au trans-
port ferroviaire. Ce rapport précise toutefois que la suppression des mesures néfastes ne 
progresse que lentement en Italie.  
En Norvège, Mecon Economics a publié en 2020 un rapport sur les subventions préjudi-
ciables à la biodiversité qui avait été commandé par le ministère du climat et de l’environne-
ment. Sur les quelque 200 subventions ayant des effets potentiellement néfastes, seize ont 
fait l’objet d’une analyse plus approfondie portant sur le degré des nuisances pour la biodi-
versité, les aspects socio-économiques et des réflexions concernant l’impact d’une modifi-
cation des subventions. Ce rapport ne comprend aucune recommandation politique, et l’on 
ignore comment les résultats sont exploités.  
Certains pays ont un modèle de système d’imposition et de dépenses publiques durable 
ou vert, ce qui peut les aider, au niveau politique, à transformer leur système de subvention-
nement actuel. Dans son plan d’action relatif à la Stratégie Biodiversité (Conseil fédéral, 
2017c), la Suisse indique certes comme objectif l’évaluation de l’impact des subventions fé-
dérales, mais il n’existe encore aucune politique nationale de réorientation.  
Enfin, l’Union européenne entend soutenir et harmoniser les efforts de ses États membres. 
À cet effet, elle a notamment développé une toolbox (Porsch et al., 2022) qui comprend une 
réflexion sur la définition des subventions préjudiciables à l’environnement, expose leurs dif-
férentes formes, analyse des exemples de réformes ayant porté leurs fruits et identifie les 
subventions éventuelles présentant un potentiel de réforme (cf. Commission européenne, 
2022). Une méthode est en cours d’élaboration. Elle vise à identifier de manière uniforme les 
subventions dommageables et à en informer régulièrement la Commission européenne pour 
que celle-ci puisse rendre compte de l’ampleur et des types de subventions correspondantes 
dans l’UE ainsi que de l’avancée de leur suppression (Commission européenne, 2023).  
Hors d’Europe, 27 pays œuvrent avec BIOFIN (Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement, PNUD) à l’identification et à l’élaboration de plans d’action pour réaffecter les 
subventions et les incitations préjudiciables à la biodiversité. L’OFEV soutient financièrement 
ces travaux au Kirghizstan. 
  

https://datavision.economie.gouv.fr/budget-vert/
https://datavision.economie.gouv.fr/budget-vert/
https://circabc.europa.eu/ui/group/c1a5a4e9-7563-4d0e-9697-68d9cd24ed34/library/3e685dda-2269-487d-a253-28cfd23b7466/details
https://www.biofin.org/
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Annexe 4 : Externalités, dépenses et incitations non examinées 
Les effets et incitations ci-après n’ont pas été examinés dans le cadre du présent rapport : 
• Coûts externes : dans le rapport du WSL, les externalités ont été considérées comme 

des subventions et chiffrées à 4,7 milliards de francs. En outre, les auteurs du rapport 
ont jugé que l’absence de taxes suivant le principe de causalité (1,9 milliard) équivalait à 
l’octroi de subventions. Or cette absence de taxe suivant le principe de causalité peut 
aussi être considérée comme une partie des coûts non internalisés, auquel cas elle ne 
devrait être prise en compte qu’une seule fois. Des chiffres plus récents sur les coûts ex-
ternes sont désormais disponibles (Ecoplan et INFRAS, 2024). 

• Acquisition d’infrastructures : la mise à disposition d’infrastructures n’est pas non plus 
incluse dans la définition des subventions utilisée dans le présent rapport Comme indi-
qué précédemment, cette définition n’équivaut pas à une évaluation de l’impact de ces 
dépenses sur la biodiversité. Les dépenses d’infrastructure englobent, par exemple, le 
développement et l’entretien de l’infrastructure ferroviaire ou les indemnités versées 
pour les transports publics régionaux. 

• Niveaux cantonal et communal : le rapport de base du WSL mentionne 36 mesures an-
crées au niveau cantonal ou communal, et non au niveau fédéral. Celles-ci ne relèvent 
pas du présent rapport sur les progrès accomplis. En voici quelques exemples : 
• crédits agricoles pour des mesures de construction ; 
• déductions fiscales en cas de sous-utilisation du logement ; 
• déductions fiscales en cas de rénovation énergétique des bâtiments ;  
• contributions cantonales à la protection contre les crues et à la renaturation. 
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